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PREAMBULE 
 
Le Centre de Formation des Hôpitaux Civils de Colmar (CFPP1) comprend : 
 

 l’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI), 
 l’Institut de Formation des Aides-Soignants (IFAS), 
 l’Institut de Formation des Infirmiers de Bloc Opératoire (IFIBO), 
 l’Institut de Formation de Manipulateur d’Electroradiologie Médicale (IFMEM). 

 
Il s’agit d’un établissement public de formation et de vie collective qui repose en particulier sur le respect mutuel 
de chacune des personnes qui se côtoient. 
Ce respect implique notamment la reconnaissance et l’application des principes de laïcité. 
Il implique également que ne soit tolérée aucune agression physique ou morale et a fortiori aucune forme de 
violence. 
Le fait d’être inscrit à l’une des filières de formation entraîne pour chaque étudiant l’obligation de participer à 
toutes les activités pédagogiques qui y sont organisées, de se munir des outils nécessaires (documents, tenue 
professionnelle…) et d’accomplir les travaux de réflexion préalables qui en découlent. 
Toute atteinte aux principes énoncés ci-dessus peut être considérée comme une rupture délibérée du contrat 
de vie collective du Centre de Formation objet du présent règlement, et entraînera inévitablement des 
conséquences   
 
Outre les obligations inscrites dans le code du travail, le présent document répond aux références 
réglementaires régissant les formations certifiantes et continues dispensées au CFPP. 
 
C’est un document contractuel qui énonce des dispositions obligatoires et exécutives inhérentes au 
fonctionnement du CFPP dans une visée pédagogique et éducative, ainsi que les modalités d’application des 
droits et obligations des parties concernées. 
 
Ce document possède une valeur juridique et les règles dictées sont opposables.  
 
Il vise à : 

 structurer et réguler les rapports humains dans une organisation de travail définie, 
 fixer des règles de vie commune, 
 faciliter les arbitrages, 
 fixer les droits et les obligations de chacun. 

 
Le règlement intérieur est un outil au service des usagers du CFPP. 
Il favorise le développement de valeurs fondamentales comme le respect, l’honnêteté, la probité... 
Il permet de mieux saisir les différentes logiques liées aux organisations de travail. 
Il encourage et accompagne les démarches citoyennes, les prises de responsabilité, le processus 
d’autonomisation, la professionnalisation. 
 
 

Champ d’application 
 
Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s’appliquer : 

- à l’ensemble des usagers du CFPP, personnels et étudiants2 ; 
- à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein du Centre de Formation des 

Professions Paramédicales : stagiaires ponctuels, intervenants extérieurs, prestataires de service, 
invités… 

 

                                                                 
1 Centre de Formation des Professions Paramédicales (CFPP) 
2 Etudiants comprend étudiants infirmiers, élève aide-soignant, étudiant infirmier de bloc opératoire, étudiant manipulateur d'électroradiologie 
médicale 
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En demandant votre admission au CFPP des Hôpitaux Civils de Colmar, vous vous engagez à observer 
strictement le règlement. 
Le règlement intérieur vous permet de suivre une formation adaptée aux exigences de la vie 
professionnelle et il s’appuie en priorité sur : 
 

- le respect des autres, du cadre institutionnel, 

- la responsabilité, 

- la disponibilité, 

- l’honnêteté, 

- l’humanisme, 

- la rigueur. 
 
Le CFPP met en œuvre des formations qui permettent aux apprenants de développer progressivement leurs 
compétences ou de les actualiser, afin de parvenir à assurer l’ensemble des missions qui leur sont ou seront 
dévolues dans le cadre de leur exercice professionnel. 

 

Statut du règlement intérieur 
 

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut être contraire à la réglementation en vigueur des conditions 
de fonctionnements des instituts paramédicaux, des modalités d’études et de certification.  
Un exemplaire du présent règlement est obligatoirement remis à chaque étudiant en dématérialisé et accessible 
en permanence sur la plateforme institutionnelle Google Workspace®.  
L’étudiant signera une attestation de prise de connaissance avec la mention Lu et Approuvé. 
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TITRE I DISPOSITIONS COMMUNES 

CHAPITRE IER DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1 – Comportement général 
 

Le comportement des personnes (notamment actes, attitudes, propos ou tenue) ne doit pas être de nature  : 

- à porter atteinte au bon fonctionnement du CFPP ; 

- à perturber le déroulement des activités d’enseignement ; 

- à porter atteinte à la santé, l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens. 
 

D’une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles communément 
admises en matière de respect d’autrui et de civilité ainsi qu’aux lois et règlements en vigueur. 
 
Article 2 – Fraude et Contrefaçon 
 
La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives aux fraudes 
ou tentatives de fraudes commises par un étudiant, auteur ou complice, à l’occasion de la sélection, de 
l’inscription dans l’institut, d’une épreuve de contrôle continu, d’un examen ou de l’émargement quotidien. 
Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction intégrale ou 
partielle d’une œuvre de l’esprit faite sans le consentement de son auteur est illicite. 
 
Toute citation ou source internet y compris l’IA (Intelligence Artificielle) incluse dans un document doit être 
formellement identifiée comme telle. L'emprunt non référencé aux écrits d'un autre est considéré comme 
frauduleux ainsi que l’usage de l’IA sans référencement. 
 
Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre 
de poursuites pénales. 
 
Une charte de non plagiat et de non usage des outils d’intelligence artificielle intègre le présent règlement 
intérieur en annexe IX, en cohérence avec les valeurs professionnelles énoncées dans les projets pédagogiques 
de chaque filière de formation. 
 
Les différentes filières sensibilisent les étudiants à l’usage éthique des outils d’IA, à développer un esprit critique  
en regard des informations générées par l’IA à la fois dans le cadre de la formation, de leurs recherches et de 
l’exercice professionnel. 

CHAPITRE II DISPOSITIONS CONCERNANT LES REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE 

 
Article 3 – Mesures sanitaires 
 
La situation sanitaire peut imposer l'application et le respect de mesures spécifiques qui seront transmises selon la 
réglementation en vigueur. 
Toutefois, le CFPP étant un organisme de formation des professions paramédicales, il est un lieu indiqué pour 
promouvoir et adopter les gestes barrières simples pour protéger la santé de chacun et de son entourage.  (cf. annexe 
n°II). 
 
Article 4 – Interdiction de fumer et de vapoter 
 
Encouragé dans sa démarche par le Ministère chargé de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et dans 
le cadre du Plan national de lutte contre le tabac, le CFPP est un campus sans tabac. Cette démarche vise à : 

 encourager les fumeurs du campus à arrêter de fumer, 
 réduire leur consommation et prévenir l’initiative au tabagisme des étudiants, 
 accueillir les usagers dans un campus sain, propre et agréable, sans fumée et sans mégots au sol, 
 être un lieu d’enseignement exemplaire et promoteur en matière de santé. 
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Conformément aux dispositions du Code de la santé publique, il est interdit de fumer ou de vapoter dans tous 
les lieux fermés et couverts affectés au Centre de Formation (salles de cours et de travaux pratiques, couloirs, 
sanitaires…) ainsi que dans les espaces ouverts du jardin et devant l’entrée principale du Centre de Formation. 
Les utilisateurs des points fumeurs sont tenus de les laisser propres (pas de mégots au sol) et de veiller à ne pas 
créer de situation à risque notamment d’incendie. Dans l’objectif de respecter l’environnement les fumeurs 
utilisent exclusivement les cendriers pour se débarrasser des mégots. 
La consommation de produits illicites est totalement interdite. 
 
Article 5 – Respect des consignes de sécurité 
 
Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein du CFPP, toute personne doit impérativement prendre 
connaissance et respecter : 
 

- les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes du plan de sécurité 
d’établissement intégrant la menace terroriste ou du plan particulier de mise en sûreté 
« attentat-intrusion » et les consignes d’évacuation en cas d’incendie : lors d’une alarme 
incendie, il faut quitter impérativement les lieux dans le calme, en respectant les consignes 
d’évacuation et se regrouper au point de rassemblement indiqué. 
Le but de ce rassemblement est d’assurer, par le décompte des présents, qu’aucune 
personne n’est restée à l’intérieur de l’enceinte du bâtiment lors d’un incendie. 

- les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la 
manipulation des produits toxiques au sein des salles de travaux pratiques. 
Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein du 
CFPP, 
 

- le libre accès des entrées et sorties de locaux : ne pas bloquer les portes de secours dans les 
salles de cours, de pratiques ; ne pas bloquer les portes coupe-feu, 
 

- le branchement des chargeurs : il est toléré mais ne doit pas être dangereux ou représenter 
un obstacle pour quiconque. La direction du CFPP se décharge de toute responsabilité en cas 
de vols ou de détérioration du matériel informatique ou téléphone de l'apprenant, 
 

- dans le cadre du plan Vigipirate : tout apprenant doit être en possession de sa carte étudiant 
ou à défaut d’une pièce d’identité en cours de validité avec photo, 

 
 

- l’équipement informatique : l’institut met à disposition des étudiants un équipement 
informatique, en réseau, avec un accès internet. Leur utilisation doit être conforme aux lois et 
règlements en vigueur. Ce matériel est laissé en accès libre aux étudiants aux heures 
d’ouverture de l’institut. Le constat de toute dégradation volontaire ou non et/ou vol 
entraînera des sanctions disciplinaires indépendantes de la mise en œuvre de poursuites 
pénales. Cf. charte informatique (annexe n°IV). 
 

Un défibrillateur se trouve au rez-de-chaussée dans le hall du CFPP, à proximité immédiate du local d’accueil, 
fixé au mur sur un montant entre les portes fenêtres d’évacuation de secours vers le jardin. 

 

CHAPITRE III DISPOSITIONS CONCERNANT  LES LOCAUX 

 
Article 6 – Maintien de l’ordre dans les locaux 
 
Le directeur du CFPP est responsable de l’ordre et de la sécurité dans les locaux dont il a la charge. 
Il est compétent pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin d’assurer le maintien de l’ordre : 
interdiction d’accès ou exclusion des locaux, suspension des enseignements… 
 
Tous types de téléphones portables doivent être éteints durant les cours et non en mode vibreur.  
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Sauf en cas d’urgence, les apprenants ne peuvent être dérangés durant les heures de cours ou de stage, ni 
recevoir de communications téléphoniques. Les rendez-vous personnels ou ceux concernant la formation 
(suivi pédagogique, maîtres de stage) doivent être pris en dehors des plages de cours, travaux dirigés (TD), 
travaux pratiques (TP), stages. 
 
L’accès à Internet est réservé à un usage strictement pédagogique, c’est-à-dire pour des recherches en rapport 
avec les cours. 
En cours, l’utilisation des ordinateurs de tout type par les étudiants doit l’être à des fins pédagogiques. Les 
étudiants qui ne respectent pas ce principe se verront interdire l’utilisation de l’ordinateur ou tout autre 
objet connecté durant les cours. 
 
Le CFPP est un lieu de travail, il est impératif de respecter le silence et la discrétion. Tout manquement à cette 
obligation entrainera un avertissement, voir une présentation devant l’instance compétente pour le traitement 
des situations disciplinaires. 
 
Il est strictement interdit de manger dans les salles de cours excepté les salles dédiées. 
 
Afin de faciliter l'entretien des locaux et respecter les consignes de sécurité, lors du dernier cours de la journée : 

 La salle doit être rangée selon les emplacements prévus : chaises remontées sur tables. 
 Les lumières doivent être éteints. 
 Les fenêtres, portes et volets doivent être fermés. 

 
Article 7 – Respect de l’organisation du CFPP – Respect de la confidentialité – Usage de l’environnement 
numérique 
 
Les étudiants sont tenus d'observer les règles  de l’organisation intérieure du CFPP, de se conformer aux 
instructions données et de prendre soin du matériel et des locaux qui leur sont confiés et mis à disposition. 
 
Tout usager du CFPP s’engage à respecter : 
 

 le règlement intérieur du centre de documentation (cf. annexe V) 
 la charte déontologique en simulation en santé (cf. annexe VI) 
 le règlement général des examens au CFPP (cf. annexe I) 
 la charte informatique des HCC (cf. annexe IV) 
 le règlement de fonctionnement de la salle Bulle (cf. annexe XI) 
 Admis au Centre de Formation des HCC, les étudiants s’engagent à se donner les moyens de se déplacer 

pour se rendre sur les lieux de stages, pendant toute la durée de la formation 
 

 
Respect de la confidentialité 
 
Afin de garantir la confidentialité, aucun étudiant ou intervenant ne peut pénétrer dans un bureau de formateur, 
d’assistant de formation ou membre de la Direction en dehors de la présence de ceux-ci. 
 
 
Environnement numérique et utilisation des outils numériques du CFPP 
 
Durant toute la formation, il appartient à chaque étudiant : 

 d’utiliser l’adresse mail institutionnelle qui lui sera créé à son entrée en formation (selon le format 
nom.prenom@cfpp-colmar.fr) 

 de consulter quotidiennement cette boite mail : éléments reçus et éléments indésirables, 
 de consulter quotidiennement les plateformes d’enseignement et de communication à distance, 
 de confirmer la réception d’un message dans les 24h suivant sa réception, lorsque cela est demandé 

dans le message. 
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Trois plateformes sont dédiées à : 
 

 l’exercice pédagogique, 
 la communication numérique entre l’apprenant et les équipes pédagogiques et administratives. 
 La gestion de l’assiduité 

 
 MyKomunoté® 

 
Extension du logiciel Forméis® de gestion du dossier scolaire, l’application MyKomunoté est une plateforme 
interactive permettant à l’étudiant d’avoir accès à : 

 son planning individualisé 
 aux cours mis en ligne (à condition que le poids du document attaché ne dépasse pas 20 Mo) 
 son relevé de notes 
 la présentation de ses affectations de stage pour l’année 
 des informations sur les stages passés ou à venir 
 au remplissage de son e-portfolio. 
 

Cette plateforme est accessible depuis un poste informatique mais aussi depuis un Smartphone via un mot de 
passe individualisé, ce qui garantit la sécurisation de l’accès aux données personnelles. 
 
Cette application n’est pas utilisée par les étudiants Ibode. 
 

 Google Workspace® 
 

Cette plateforme de travail collaboratif permet de nombreuses possibilités de transmissions d’information dans 
le cadre d’enseignements hybrides voire distanciels complets. L’accès se fait de manière sécurisée par le biais 
d’un mot de passe individualisé depuis un Smartphone ou un ordinateur. 
Le formateur et l’étudiant peuvent y avoir accès du CFPP ou de leur domicile à condition d’avoir une connexion 
internet avec suffisamment de débit (pour les visioconférences notamment). 
 
L’option «messagerie» du logiciel MyKomunoté® n’ayant pas été retenue comme usage quotidien de 
messagerie, le CFPP utilise la messagerie Gmail® du Google Workspace® pour échanger prioritairement avec les 
étudiants. 
 
Google Workspace® permet en outre : 
 

 d’échanger des documents, sans souci de poids du document 
 de réaliser un travail collaboratif à distance en travaillant à plusieurs sur le même document 
 d’échanger en visioconférence via Meet® pour la réalisation d’un cours, soit avec un intervenant 

extérieur, soit avec un formateur permanent du CFPP par le biais des Classroom®, 
 d’échanger en visioconférence entre étudiants, de tchater entre formateurs et étudiants ou 

simplement entre étudiants 
 de transmettre des documents par le biais des Classroom® ou du Drive® 
 de réaliser des questionnaires, des bilans, des évaluations en ligne via des documents Google 

Forms® 
 

 Edusign® 
 
L'usage de l'émargement dématérialisé via l'outil Edusign® permet au CFPP de   : 

 répondre à l’obligation  de transmission des éléments de preuve de l’assiduité des étudiants/élèves 
aux financeurs et/ou organismes prenant en charge les frais de formation des filières de formation du 
CPFF. 

 garantir le maintien de la politique RGPD du CFPP pour chaque étudiant/élève du CFPP 
 faciliter la transmission des justificatifs d'absences par l’étudiant 
 faciliter la participation de l’étudiant à la gestion de son assiduité 

  Une présentation de l'usage du logiciel est réalisée en début de cursus de formation  
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  Chaque étudiant devra émarger à l’aide de son smartphone pour chaque séquence de cours. 
  Les plaquettes d’émargement sont disposées à l’entrée des salles de cours. 

 
 
 
 
Autres plateformes pédagogiques extra HCC - filière Ifsi –Ifibo et Ifmem : 
 
Dans le cadre de partenariat avec l’UNISTRA et la poursuite de l’universitarisation des métiers de la santé, la 
plateforme MOODLE® permet l’accès des formateurs et des étudiants aux outils numériques de l’université. 
L’utilisation des outils de l’Unistra est corrélée à l’inscription universitaire de l’étudiant, dont il a la 
responsabilité. À défaut, il compromet la réussite de sa formation et ne peut accéder aux enseignements.  
 
La communication numérique entre les apprenants et les équipes pédagogiques, administratives : 
 
Hormis pour les étudiants Ibode, les apprenants peuvent également communiquer avec l’équipe administrative, 
la Direction et l’ensemble de l’équipe pédagogique par le biais de la messagerie institutionnelle Zimbra®. 
Chaque messagerie possède son adresse mail dédiée : 

 Prénom.Nom@ch-colmar.fr pour Zimbra® : propre à l’environnement numérique de l’établissement 
support à savoir les Hôpitaux Civils de Colmar. 

 Nom.Prénom@cfpp-colmar.fr pour Gmail® : pour les interfaces de cours en distanciel et/ou 
transmissions d’informations collectives pour une promotion d’apprenants. 

 
Pour les étudiants Ibode les mails envoyés à un contact administratif ou pédagogique de l’IFIBO doivent 
impérativement être envoyés à l’adresse Zimbra®. 
 
Une adresse Gmail® en cfpp-colmar.fr est systématiquement créée en début de formation pour chacun des 
apprenants. L’adresse ainsi que les différents accès logiciels sont désactivés après leur départ du CFPP. 
Les outils utilisés au sein du CFPP permettent donc aux étudiants d’échanger entre eux ou avec les formateurs 
mais également de basculer en enseignement hybride voire en enseignement distanciel complet très 
rapidement en limitant la perte de chance de réussite. 
 
Une information est transmise auprès de chaque promotion en début de cursus avec les modes opératoires 
d’accès compatibles sur Smartphone. Des plateformes d’enseignement à distance sont utilisées au sein de 
chaque formation. 
 
 
Usage des réseaux sociaux (cf. annexe XIII) 
 
Les réseaux sociaux sont des outils de communication facilement accessible. Aujourd’hui installés dans les 
usages personnels, dans l’environnement professionnel et de formation les internautes les utilisent comme 
vitrine de leur activité, d’espace de communication. Des règles de bonnes pratiques sont à adopter pour la 
sécurité de tous et pour ne pas être concerné par des activités malveillantes. Escroquerie, usurpation d’identité, 
chantage, vol d’informations, cyber harcèlement, désinformation, diffamation… sont autant de dangers 
auxquels sont confrontés les utilisateurs de ces réseaux. 
 
 
Article 8 – Ouverture des secrétariats et du centre de documentation 

 
Les étudiants doivent respecter les plages horaires pendant lesquelles les assistantes de formation sont 
disponibles pour toutes les démarches administratives. En dehors de ces heures, seules les déclarations 
d’accident du travail ou de trajet seront enregistrées. 
 
Aucune communication téléphonique ne sera transmise aux étudiants pendant leur présence au Centre de 
Formation sauf en cas d’urgence majeure. Les étudiants voudront bien prévenir leur entourage personnel de 
cette mesure. 
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Des heures d’ouverture diversifiées sont proposées du lundi au vendredi par le service de documentation, pour 
recevoir et conseiller les étudiants dans leur recherche documentaire. Les horaires sont affichés sur la porte du 
CDI et à l’accueil du CFPP. 
 
 
 
 
Article 9 – Utilisation des locaux 
 
Des réunions ou des manifestations peuvent être organisées dans les locaux du centre, dans les conditions 
fixées aux articles 86 à 87 de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié. Toute utilisation des locaux à des fins non 
pédagogiques doit faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès du directeur du CFPP. 

 
 

TITRE II DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETUDIANTS 

CHAPITRE I DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 10 – Libertés et obligations des étudiants 
 
Les étudiants disposent de la liberté d’information et d’expression. Ils exercent cette liberté à titre individuel 
et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités de formation et dans le respect du 
présent règlement intérieur. 
Dans tous les lieux affectés au service public de l’enseignement supérieur, les étudiants ont le droit d’exprimer 
leur appartenance religieuse, et ce dans le respect de la loi du 11 octobre 2010 susvisée, dès lors que cela ne 
porte pas préjudice au bon fonctionnement de l’établissement et au respect de l’ensemble des personnes 
présentes au sein de l’établissement. Lorsqu’un étudiant en formation au sein de l’institut est placé en situation 
similaire à l’exercice professionnel, l’expression de son appartenance religieuse peut être limitée par les règles 
applicables aux conditions d’exercice professionnel. 
De fait, les pratiques de soins en situation simulée au CFPP requièrent de la part de l’étudiant de porter la tenue 
professionnelle afin d’être en situation similaire à l’exercice professionnel. 
 
 
Dans ces mêmes lieux est interdite toute forme de prosélytisme. Aucune raison d’ordre religieux, 
philosophique, politique ou considération de sexe ne pourra être invoquée pour refuser le suivi régulier de 
certains enseignements, contester les conditions et sujets d’examen, les choix pédagogiques ainsi que les 
examinateurs. 
 
« Nul ne peut, dans l’espace public, porter une tenue destinée à dissimuler son visage » article 1

er de la loi n° 
2010-1192 du 11 octobre 2010 interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public. 
 

CHAPITRE II DROITS DES ETUDIANTS 

 
Article 11 – Représentation 
 
Les étudiants sont représentés au sein de l’instance compétente pour les orientations générales des instituts, les 
sections compétentes dans le traitement pédagogique des situations individuelles et les sections compétentes 
dans le traitement des situations disciplinaires et du conseil de la vie étudiante (IFSI - IFAS – IFIBO- IFMEM).  
Les représentants sont élus au début de chaque année scolaire ou début de formation. Tout étudiant est éligible. 
Tout étudiant a le droit de demander des informations à ses représentants. 
 
Article 12 – Association 
 
Le droit d’association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d’une association d’étudiants au 
sein du CFPP n’est pas autorisée. 
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Article 13 – Tracts et affichages 
 
Dans le respect de la liberté d’information et d’expression à l’égard des problèmes politiques, économiques, 
sociaux et culturels, la distribution de tracts ou de tout document par les étudiants est autorisée au sein du 
CFPP, mais sous conditions. 
La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par une personne 
extérieure au CFPP est interdite, sauf autorisation expresse par le directeur de l’établissement. 
 
Affichages et distributions doivent : 

- ne pas être susceptibles d’entraîner des troubles au sein du CFPP ; 
- ne pas porter atteinte au fonctionnement du CFPP ; 

- ne pas porter atteinte au respect des personnes et à l’image du CFPP ; 
- être respectueux de l’environnement. 

 
Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents qu’elle ou qu’il 
distribue, diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation précise de son auteur sans 
confusion possible avec l’établissement. 
 
Article 14 – Liberté de réunion 
 
Les étudiants ont la possibilité de se réunir conformément aux dispositions 

- des articles 86 à 87 de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié pour l’IFAS, l’IFSI et l’IFMEM. 
 
Il ne doit exister aucune confusion possible entre le CFPP et les organisateurs des réunions ou manifestations, 
qui restent responsables du contenu des interventions. 
 
Article 15 – Droit à l’information – Accès aux données personnelles 
 
Missions et fonctionnement des instituts 
Tout doit concourir à informer les étudiants aussi bien sur les missions de chaque institut et école de formation 
que sur son fonctionnement dans des délais leur permettant de s’organiser à l’avance : planification des 
enseignements, calendrier des épreuves de contrôle continu des connaissances, dates des congés scolaires… 
 
Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d’Etat et à l’exercice de la profession sont mis à la 
disposition des étudiants par le directeur du Centre de Formation. Ces textes sont disponibles au Centre de 
Documentation. 
 
Le dossier scolaire 
L’apprenant peut consulter son dossier en présence du directeur ou de son représentant et sur demande 
préalable auprès de la Direction du CFPP. Hormis pour les étudiants Ibode, l’ensemble du dossier est remis à 
l’apprenant en fin de formation. 
 
Données personnelles 
Le CFPP collecte des informations personnelles relatives au candidat/apprenant qui les fournit en toute 
connaissance de cause, notamment lorsqu'il procède par lui-même à leur saisie. Ces informations sont traitées 
par les membres du personnel du CFPP qu’ils soient administratifs ou pédagogiques dans le cadre des missions 
qui leurs leur incombent. 
La finalité des données collectées est de permettre aux membres du personnel de gérer au mieux le dossier 
administratif et pédagogique de l’usager. Applicable également pour les formations continues 
Un Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) est consultable en annexe X. 
 
Informations de l’apprenant sur tout changement de coordonnées postales, électroniques, et téléphoniques 
 
L’apprenant s’engage à transmettre au secrétariat de sa filière de formation et ce dans les plus brefs délais, tout 
changement d’adresse postale, électronique ou de numéro de téléphone. 
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CHAPITRE III OBLIGATIONS DES ETUDIANTS 

 

Article 16 – Vaccination 
 
Lors de leur entrée en formation, les étudiants doivent être en règle avec les dispositions de l’article L. 
3111-4 du code de la santé publique modifié et la réglementation en vigueur. 
 
Hormis pour les étudiants Ibode, lors de l’admission l’étudiant est tenu de fournir un certificat établi par un 
médecin agréé attestant qu’il ne présente pas de contre-indication physique et psychologique à l’exercice de 
la profession. 
 
De même avant le premier départ en stage un certificat médical de vaccination, conforme à la réglementation 
en vigueur, fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France, doit être fourni. 
Ces 2 certificats sont à fournir au plus tard le jour de la rentrée et dans le cadre d’une reprise de formation. 
Aucune affectation en stage ne sera possible en l’absence de ces 2 documents. 
Pour les étudiants Ibode le certificat est fourni par le candidat au moment de son inscription à la sélection. 
 
L’étudiant en IFSI et IFMEM bénéficiera de consultations médicales à visée préventive ou de suivi au cours de 
sa formation. Ces rendez-vous requièrent la présence obligatoire de l’étudiant qu’il soit en formation théorique 
ou clinique. 
 
Article 17 – Présence/absence en formation 

 
Les absences injustifiées, la fraude ou tentative de fraude sont passibles de sanctions disciplinaires. 
 

Est considéré comme fraude ou tentative de fraude :   
 

 tout émargement pour un tiers, 
 tout émargement réalisé par l’étudiant et qui quitte le CFPP sans informer l’agent d’accueil et/ou le 

secrétariat de la filière 
 tout émargement réalisé a postériori des modalités prévues par le CFPP 
 la production de justificatif falsifié 

 
Les étudiants bénéficiant d’une bourse d’études, d’une allocation d’études, d’une promotion professionnelle 
ou d’une autre allocation (pôle emploi…) sont tenus d’assister à tous les cours. 
 
 

Le jour même de son absence, l’étudiant est tenu d’informer le secrétariat de la filière spécifique de 
formation pour toutes les absences aux enseignements, aux épreuves d’évaluation et aux stages. Lorsque 
l’absence concerne une période de stage, l’étudiant informe également le responsable du terrain de stage. 
Toute absence doit être justifiée dans les 48 heures soit par un certificat médical ou toute autre preuve 
attestant de l’impossibilité d’être présent. 
 
Les élèves AS, et les étudiants en soins infirmiers et étudiants infirmiers en bloc opératoire, bénéficiant d’un 
financement, sont tenus d’émarger la feuille de présence journalière format papier et/ou numérique (et 
autre support spécifique de l’organisme financeur) pour tous les cours auxquels ils assistent à des fins de 
justifications auprès des organismes financeurs 
Les étudiants de toutes les filières sont tenus d’émarger la feuille de présence journalière afin de pouvoir 
assurer le suivi des présences et absences aux enseignements selon le référentiel de formation relatif au 
diplôme d’Etat en vigueur. Les congés sont fixés d’avance et doivent être conformes au programme des études. 
Un  contrôle de présence sera réalisé par un représentant de la direction à tout moment de la journée si 
besoin en sus du dispositif de gestion de l’assiduité. 
Aucun congé régulier ne peut être modifié, aucun congé exceptionnel ne peut être accordé, sans autorisation 
préalable du directeur du Centre de Formation ou son représentant. 
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Les valeurs mobilisées dans cette organisation sont l'honnêteté, la rigueur et la responsabilité de l'étudiant dans 
son cursus de formation. 
Toute absence sera décomptée de la franchise, sauf accord exceptionnel par la Direction. Toute demande 
exceptionnelle doit parvenir par anticipation au Directeur, par courrier daté et signé à l’adresse 
direction.cfpp@ch-colmar.fr 

 
Retards : 

 Dès la fermeture des portes de la salle de cours, l’étudiant n’est plus autorisé à entrer. Il 
intègrera le cours au moment de la pause après avoir transmis le motif du retard au secrétariat 
de filière concernée. 

 Pour les étudiants Ibode en cas de retard prévisible l’étudiant doit informer l’ensemble de 
l’équipe administrative et pédagogique par téléphone ou mail. L’accès en cours reste possible, 
sauf cas exceptionnel. 
 

Absences de signature de la feuille d'émargement journalière ou émargement numérique :  
 Toute absence de signature quelle que soit la modalité de gestion de l’assiduité de l’étudiant est 

considérée comme un non-respect de l’organisation du CFPP et passible d’une sanction 
disciplinaire. 
 

Absences non justifiées : 
 Au bout de 3 absences injustifiées de l’étudiant, la situation sera présentée à la section 

compétente pour le traitement des situations disciplinaires. 
 

L'élève ou l'étudiant absent depuis plus d'un mois sans motif valable et sans donner de nouvelles, suite à l'envoi 
par le directeur de l'institut de 2 courriers en lettre recommandée avec avis de réception envoyés à 15 jours 
d'intervalle et d'un courrier simple, est réputé démissionnaire de l'institut. Le directeur notifiera à l'élève ou à 
l'étudiant sa radiation des effectifs de l'institut. L’instance compétente de la gouvernance de la filière sera tenue 
informée de ce fait. 
 
Article 18 – Ponctualité 
 
La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence aux horaires des enseignements. Elle concerne 
tous les enseignements : théoriques en institut et cliniques en stage. 
 
Des pauses régulières sont proposées pour permettre à l’étudiant de prendre ses dispositions et éviter les sorties 
intempestives durant le cours. 
 
Il est interdit d'entrer en salle lorsque le cours a commencé. L'étudiant attendra une pause pour réintégrer le 
cours suivant. Le retard sera déduit de la franchise.  
Toutefois, si l’étudiant est en retard pour un motif imputable aux transports en commun et sur preuve, il sera 
admis en cours après la pause ; dans ce cas le retard avec justificatif ne sera pas déduit de la franchise. 
 
Article 19 – Objets personnels/ Argent 
 
Il est vivement recommandé aux étudiants de n’apporter au CFPP ni somme importante, ni objet ou effet 
personnel de valeur, les vols éventuels ne sauraient engager la responsabilité de l’établissement. 
 
Article 20 – Utilisation des vestiaires du CFPP – Casiers – Equipements informatiques et matériels 
pédagogiques  
 
Vestiaires 
Les étudiants disposent d’un vestiaire uniquement durant le temps de formation des pratiques professionnelles 
dispensées au CFPP. Les étudiants sont tenus de libérer le vestiaire emprunté en dehors des périodes de 
formation. En cas de vestiaire/casier fermé par un cadenas en dehors de ces périodes, le directeur se réserve le 
droit de le faire ouvrir selon la procédure en vigueur aux Hôpitaux Civils de Colmar. 
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Casiers 
Des casiers destinés aux apprenants sont identifiés au sous-sol. Des documents officiels peuvent y être déposés. 
Il appartient aux étudiants de vérifier régulièrement le contenu de leur casier.  
Les documents et/ou objets qui y sont placés le sont sous la responsabilité de l’étudiant. Le CFPP  décline toute 
responsabilité en cas de vol ou de destruction des documents ou objets ainsi déposés. 
 
Equipement informatique 
Le CFPP met à disposition des étudiants un équipement informatique, en réseau, avec un accès internet. Des 
prêts individuels sont possibles sur demande auprès du secrétariat de la filière de formation. 
Leur utilisation doit être conforme aux lois et règlements en vigueur. Ce matériel est laissé en accès libre aux 
étudiants aux heures d’ouverture de l’institut (CDI). Le constat de toute dégradation volontaire ou non et/ou vol 
entraînera des sanctions disciplinaires indépendantes de la mise en œuvre de poursuites pénales.  
 
Equipement pédagogique 
Le CFPP met à disposition des apprenants des salles de pratiques avec du matériel pédagogique pour permettre 
des révisions. Leur utilisation doit être conforme aux bonnes pratiques professionnelles en vigueur. Le constat 
de toute dégradation volontaire ou non et/ou vol entraînera des sanctions disciplinaires indépendantes de la 
mise en œuvre de poursuites pénales. 
 
Article 21 – Droit à l’image et propriété intellectuelle 
 
Afin de garantir le droit à l’image de l’ensemble des personnes présentes au CFPP et le droit de la propriété 
intellectuelle il est interdit, sauf autorisation expresse et écrite des intervenants, de prendre des photographies 
ou de procéder à des enregistrements visuels, sonores ou numériques quels qu’ils soient et de diffuser des cours 
sur des sites Internet. 
 
Les fonctions photo numérique et enregistrement audio des téléphones portables sont strictement interdites 
au regard du droit à l'image des étudiants, des personnels du CFPP, des intervenants, des usagers. 
 
Article 22 – Devoir de réserve 
 
Les étudiants sont soumis au devoir de réserve notamment quant à l'utilisation inappropriée des médias sociaux. 
Cela recouvre entre autres la mise en ligne de messages diffamatoires ou injurieux, ou de nature à porter 
atteinte à l’image de la structure de formation (Centre de Formation /stages), des personnes qui y travaillent, 
des étudiants et des intervenants. 
 
Article 23– Tenue vestimentaire 
 
La tenue vestimentaire des apprenants, des personnels et des intervenants doit être propice au travail et en 
adéquation avec les valeurs de notre établissement notamment en période estivale. Quelques exemples à 
proscrire : petits hauts courts voire au-dessus du nombril, mini tee-shirts et jupes très courtes, maillot et shorts 
de sport, tenue vestimentaire intégrale…. 
 
Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de santé, d’hygiène et de sécurité et être adaptées 
aux activités d’enseignement, notamment aux travaux pratiques. 
La tenue vestimentaire sera décente et soignée en cours et en stage. 
Par respect d’autrui, les casquettes, bonnets, capuches ne sont pas autorisés dès l’entrée dans l’enceinte de 
l’établissement. 
 
Pour les enseignements pratiques et salles de travaux pratiques, la formation AGFSU, la tenue professionnelle 
est exigée (cf. annexe XII). 
Il s’agit d’un pantalon, tunique de stage manches courtes, chaussures de ville fermées tolérées. 
L’apprenant n’est pas autorisé à circuler en dehors de l’enceinte du CFPP en tenue professionnelle notamment 
pour se rendre dans les commerces de proximité. 
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Les tenues professionnelles sont mises à dispositions des étudiants/élèves (IFSI/IFAS) par les HCC contre caution  
au début de la formation. Durant la formation clinique, les établissements d’accueil3 sont tenus de mettre à 
disposition des tenues professionnelles et de les entretenir (cf. annexe VII). 
La direction du CFPP décline toute responsabilité dans les vols de tenues. 
 
Lors des travaux pratiques et AFGSU nécessitant le port de la tenue professionnelle 
 
Le port du voile court est toléré au titre des signes religieux autorisés par la loi (voile pendant interdit). L’étudiant 
est mis en situation d’exercice professionnel et sa tenue professionnelle doit lui permettre de réaliser et 
d’évaluer de manière correcte les gestes techniques infirmiers/aides-soignants dans le respect des critères de 
soins (sécurité, hygiène….). 
 
Comme l’impose la loi, le port de tout signe ostentatoire religieux n’est pas autorisé lors des stages : aux 
Hôpitaux Civils de Colmar, la tenue du soignant exige que les cheveux soient attachés pour des raisons d’hygiène. 
Sauf si l’organisation des soins le nécessite (ex : bloc), les cheveux sont donc visibles et le voile, le turban, le 
bandeau interdits, sans exception (cf. annexe XII). 
 
Le non-respect de ces consignes entraînera un avertissement, voire une non-participation à la session. 
 
Lors des cours théoriques (CM et TD non pratiques) 
 
Le port du voile court, ou autre couvre-chef considéré comme religieux, est autorisé durant les cours théoriques.  
Le voile doit être limité à un voile simple pouvant couvrir l’intégralité des cheveux sans dépasser le niveau des 
épaules. 
Il est entendu que l’intégralité du visage doit être libre et visible. 
 
Lors des Evaluations d’unités d’enseignements/modules 
 
Les châles, cache cou ou voiles non attachés, ne sont pas autorisés pendant les évaluations.  
Seul le port du voile court, ou autre couvre-chef considéré comme religieux sera accepté conformément à la loi.  
Dans le cadre de la lutte contre toute forme de tricherie, le formateur contrôlera les oreilles (cheveux longs, 
bandeau) et veillera à ce que le cou reste dégagé durant toute l’évaluation. 
 
Le non-respect de ces consignes donnera lieu à un non accès aux cours et évaluations. 
Tout litige sera arbitré par le Directeur et se reportera à la version du règlement intérieur validée par l’instance 
compétente. 
Un règlement général des examens est disponible en annexe I et complète le dispositif des évaluations. 
 
Article 24 – Maladie ou événement grave 
 
En cas de maladie ou d’événement grave, l’étudiant est tenu d’avertir ou de faire avertir le jour même 
le directeur du CFPP ou son représentant du motif et de la durée approximative de l’absence. Il est également 
tenu d’informer le responsable du stage s’il y a lieu. 
 
En cas de congé maladie, un certificat médical doit être fourni dans les quarante-huit heures suivant 
l’arrêt. 
 
En cas d’absence supérieure à 70h consécutives, un certificat médical d’aptitude à la reprise de la formation 
clinique et théorique sera à déposer au secrétariat de la filière au plus tard le jour de la reprise. 
 
Le CFPP ne dispose pas d’une infirmerie. 
En cas d’urgence nécessitant le transport de l’étudiant à l’hôpital et s’il n’est pas possible de joindre 
immédiatement la personne à prévenir mentionnée à l’inscription annuelle il pourra être fait appel à une 
ambulance. Les frais entrainés seront à la charge de l’étudiant.  
 
Les médicaments habituellement utilisés par les étudiants le sont sous la responsabilité du médecin 
prescripteur et de l’étudiant. 
 

                                                                 
3 Instruction n°DGOS/RH/2020 155 DU 09/09/2020 relative à la mise à disposition des étudiants et élèves non médicaux, de tenues 

professionnelles gérées et entretenues par les structures d’accueil en stage 
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En cas d’Accident d’Exposition au Sang (AES) : 
 
Les étudiants/élèves consultent obligatoirement dès le début du stage la procédure AES pour connaître la 
conduite à tenir dans l’établissement d’accueil. 
En l’absence de procédure dans l’établissement d’accueil, suivre la conduite à tenir en cas d’AES en vigueur aux 
Hôpitaux Civils de Colmar (cf. annexe III). 
Il est rappelé que le respect des précautions standards évite les AES ou minimise leurs conséquences. 
L’étudiant est tenu de signaler l’AES au secrétariat de sa filière de formation le jour même ou au plus tard dans 
les 48h. En cas d’AES, l’étudiant doit obligatoirement faire une déclaration au service de santé au travail des 
HCC.   
 
En cas d’accident de travail et de trajet (AT): 
 
Afin de faire constater les lésions, l’étudiant/élève doit consulter rapidement un médecin (soit les urgences du 
site de l’accident, soit un médecin généraliste) qui établit alors un certificat médical initial et de le signaler au 
secrétariat de la filière concernée. 
L’étudiant/élève est tenu de réaliser une déclaration systématique auprès du secrétariat de la filière de 
formation concernée le jour même ou au plus tard dans les 48h. 
 
Article 25– Fraude ou tentative de fraude aux évaluations 
 
En cas de flagrant délit de fraude ou tentative de fraude aux évaluations, le responsable de la surveillance 
prend toutes mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative. Il saisit les pièces ou matériels permettant 
d'établir la réalité des faits. Il réalise une fiche d'incident à l’attention du directeur ou de son représentant. 

 
La fraude ou la tentative de fraude commise au cours d'une évaluation peut prendre plusieurs formes comme 
par exemple : 

- l'utilisation non autorisée de documents ou de matériel (exemple: calculatrice 
programmée, moyen de communication ou d'information, anti-sèche...), 

- les manœuvres informatiques non autorisées (exemple: copie d'un fichier…..), 
- la communication d'informations entre étudiants, la substitution de copies…. 

 
Article 26 – Organisation des évaluations - Résultats aux unités d’enseignement / modules 
 
Les étudiants sont tenus de respecter les consignes fixées pour les épreuves écrites et pratiques.  
Les dates d’évaluations théoriques et de rattrapages sont communiquées aux étudiants en début de semestre 
et au minimum 15 jours en amont des épreuves à la fois par voie d’affichage dans le hall du CFPP et sur les 
plateformes pédagogiques du CFPP. Les étudiants sont tenus d’en prendre connaissance. 
Pour les étudiants Ibode un échéancier prévisionnel des dates des évaluations est diffusé chaque début de 
semestre. Le planning de cours diffusé tient lieu de confirmation 
 
Une pièce d’identité avec photographie récente (carte d’identité, passeport, carte étudiant, permis de 
conduire) peut être demandée à tout moment pour contrôle en cas de doute et ce, quelle que soit l’épreuve. 
 
Lorsqu’une épreuve d’examen est commencée et la porte fermée, l’accès à la salle est interdit, ce quel que soit 
le motif du retard. 
 
Tout retard sera sanctionné d’une absence dans FORMEIS© (logiciel de gestion de la formation). En cas 
d’évènements exceptionnels (climatiques par exemple) concernant un nombre substantiel d’étudiant, seul le 
Directeur du CFPP ou son représentant peut autoriser exceptionnellement l’entrée dans la salle d’examen. 
 
Tout état de santé particulier doit être mentionné au formateur assurant la surveillance avant le début de 
l’épreuve. Celui-ci décidera des mesures adaptées à la situation présentée. 
 
La présentation et l’écriture doivent permettre une lecture aisée par le correcteur, mais il ne peut être question 
de points supplémentaires concernant la forme. Le non-respect des consignes générales et spécifiques pour 
chaque évaluation sera considérée comme un non-respect de l’organisation interne du CFPP et donc passible 
d’une sanction disciplinaire 
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Pour rappel, les notes officielles ne sont communiquées qu’après décision de la Commission d’attribution des 
crédits (C.A.C.) ou du jury semestriel et à la date prévue pour la remise des résultats.  
 
Comme l’autorise la réglementation, tout étudiant en arrêt maladie ou maternité peut solliciter l’autorisation 
de se présenter aux épreuves théoriques auprès du directeur de l’institut. Il doit alors présenter, en amont de 
l’épreuve (pas le jour même), un certificat médical confirmant l’aptitude physique l’autorisant à se présenter 
aux dates d’évaluations concernées.  
 
Pour les étudiants IFSI et IFMEM il est à noter que le TFE est une U.E (5.6.S6) et répond donc aux mêmes normes 
que les autres UE lors de son dépôt (respect strict de l’heure limite fixée). 
 
En cas de difficultés d’accès à la salle d’examen (ex : grève sévère des transports en commun), le Directeur du 
CFPP (ou la personne désignée pour le remplacer durant son absence) a la possibilité de retarder le 
commencement de l’épreuve et donc l’ouverture des enveloppes contenant le sujet. Cette faculté doit 
s’appliquer dans le respect du principe d’égalité de traitement entre tous les candidats. En cas de graves 
difficultés, le Directeur du CFPP (ou la personne désignée pour le remplacer durant son absence) peut 
exceptionnellement reporter l’examen à une date ultérieure. 
 
Lorsque les évaluations initiales sont positionnées sur une période de stage, le temps est alors compté comme 
du temps de stage. 
Par contre, les évaluations de rattrapages ne sont pas comptées comme du temps de stage. Nb : Le temps de 
trajet est exclu. 
 
Les résultats aux épreuves d’évaluation des unités d’enseignement / modules sont transmis individuellement 
par courrier ou par support informatique sécurisé ou à une tierce personne porteur d’une procuration. Ils font 
office de convocation pour les sessions suivantes en cas de non validation. Les dates des sessions initiales et de 
rattrapages sont affichées sur les supports prévus à cet effet pour chaque filière de formation. Il est de la 
responsabilité de l’étudiant de consulter régulièrement les calendriers d’évaluation susceptibles d’être 
modifiés si besoin. Respect du règlement des examens au CFPP (cf. annexe I). 
 
Attention aux dates des sessions de rattrapage pour les étudiants n’ayant pas validé des unités d’enseignement 
de l’année précédente. Il appartient aux étudiants concernés de s’en informer. 
 
Article 27 – Pratiques d’intégration 
 
L’attention est portée sur les pratiques d’accueil des nouveaux entrants. Lorsqu’elles portent atteinte à la 
dignité des personnes, ces pratiques d’intégration sont interdites car elles peuvent être, dans certains cas, 
assimilées à des pratiques de bizutage 
 
De telles pratiques entraînent l’application de la loi pénale (loi n° 98-468 adaptée le 17 juin 1998 J.O. du 18 
juin 1998) relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu’à la protection des mineurs 
qui créent un délit spécifique de bizutage. 
 
Article 225-16-1 du code pénal : « Hors les cas de violences, de menaces ou d’atteintes sexuelles, le fait pour 
une personne d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou 
dégradants lors de manifestations ou de réunions liées aux milieux scolaire et socio-éducatif est puni de 6 mois 
d’emprisonnement et de 7 500 € d’amende » 

Article 225-16-2 du code pénal : «L'infraction définie à l'article 225-16-1 est punie d'un an d'emprisonnement 
et de 15 000 euros d'amende lorsqu'elle est commise sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à 
son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est 
apparente ou connue de son auteur » 

Article 225-16-3 du code pénal : « Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, 
dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions commises lors de manifestations ou de réunions 
liées scolaire et socio-éducatif prévues par les articles 225-16-1 et 
225-16-2 ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417902&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 28 – Obligations en stage 
 
Le Directeur du CFPP procède à l'affectation des étudiants en stage. 
 
Affectation en stage : 
 
Le Directeur de l’institut de formation procède, en collaboration avec les formateurs responsables de la gestion 
des stages, à l’affectation des étudiants et des élèves en stage, ainsi que la possibilité d’effectuer un stage hors 
région (cf : Guide de formation clinique selon les filières de formation). 
 
L’étudiant est tenu de respecter les modalités d’affectation en stage définies par l’institut de référence. 
Dans le cas d'insuffisances en stage ou de non validation du stage, les étudiants/élèves sont informés que 
l’institut de référence de l’étudiant/élève est habilité à programmer des stages de rattrapage. 
La durée, la finalité, et la typologie de ces stages est arrêté par l’institut de référence de l’étudiant/élève au 
regard des préconisations des équipes pédagogiques et des instances de gouvernance de l’institut. 
Ces stages sont programmés durant la période estivale et/ou selon l’alternance en vigueur. 
Les périodes et lieux d'affectation sont fixés par l’institut de référence de l’étudiant/élève, après négociation 
avec les maîtres de stage, ils ne peuvent être modifiés. 
 
Pendant les stages, tout comme lors des interventions extérieures au cours desquels ils sont placés en 
situation d’exercice professionnel, les étudiants doivent respecter les instructions des responsables des 
structures d’accueil et se référer à la convention de stage qu’ils ont signée. Ils sont tenus aux mêmes obligations 
que le personnel de la structure d’accueil, notamment au secret professionnel et à la discrétion 
professionnelle, à l’interdiction formelle de toute forme de prosélytisme, ainsi qu’aux règles de neutralité. 
Ils sont soumis au devoir de réserve notamment quant à l'utilisation inappropriée des réseaux sociaux. Cela 
recouvre la mise en ligne de messages diffamatoires ou injurieux ou d’informations confidentielles. 
La tenue vestimentaire sera soignée, décente et conforme aux exigences professionnelles en formation quelle 
que soit la filière. 
Les étudiants sont tenus de respecter toutes les règles d’hygiène enseignées. 
Durant les heures de stage, les étudiants ne doivent recevoir ni visite, ni communication téléphonique (sauf 
cas d'urgence). 
 
En cas d’incident survenu en stage : événement indésirable, AES ou accident du travail les étudiants devront 
le signaler, le jour même, au Directeur de la formation ou son représentant. 
 
La prise de photos en stage est soumise au droit à l’image et au respect de la vie privée et nécessite 
l’autorisation préalable de l’intéressé et du directeur de l’établissement ou de son représentant. 
 
Aucun changement d’horaire dans les heures de présence en stage ne pourra se faire sans l’accord 
du responsable de stage. 
 
Les feuilles d’évaluation de stage doivent comporter la signature du responsable de stage et le tampon du 

service. Elles doivent être retournées au CFPP par courrier à la filière de formation spécifique après la fin du 

stage sous pli fermé et tamponné (par courrier interne ou voie postale). Une copie de sécurité (scanner, 
photocopie ou photo) doit être conservée par le responsable de stage. 
Pour des raisons exceptionnelles et avec l'accord de la filière de formation la feuille d'évaluation de stage peut 

être rapportée au CFPP au plus tard le 1
er jour de cours. 

 
Les étudiants doivent fournir, « l’attestation des horaires réels de stage », complétée, signée par le 
responsable du stage, l’étudiant et comprenant le tampon du service et signaler tous les changements 
majeurs de planning. 
 
Toute absence injustifiée en stage constitue une faute disciplinaire susceptible d’entraîner une sanction. Toute 
absence injustifiée en stage doit être récupérée après accord du responsable de stage. 
Il n’y a pas de remise à zéro par année (soit 20% d’absence par stage et pas plus de 10% d’absence sur 
l’ensemble de la formation). 
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Evaluation des stages – Communication professionnelle – Utilisation des moyens de communication dans le 
cadre des stages  
 
Dans le cadre de l’évaluation des stages, seules les traces issues des outils prévus par le référentiel de formation 
et l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat Infirmier sont recevables : portfolio de compétences, 
grilles d’évaluation, bilans intermédiaires et finaux, écrits professionnels validés par l’équipe encadrante. De 
même pour les étudiants Ibode, seuls les documents mis à disposition des étudiants sont recevables. 
Les échanges réalisés via des applications de messagerie ou de réseaux sociaux à caractère personnel 
(Snapchat, WattsApp, Instagram, etc…) ne peuvent en aucun cas être considérés comme des éléments 
d’évaluation ou de validation de compétences. Ces supports ne répondent pas aux exigences de traçabilité, de 
confidentialité, ni de vérifiabilité nécessaires à une évaluation conforme et équitable. 
Les étudiants sont donc tenus d’utiliser les canaux institutionnels de communication (mail académique, 
documents officiels, entretiens formalisés) dans le cadre des échanges avec les professionnels de stage et les 
formateurs du centre.  
Tout manquement à cette règle pourra entraîner un signalement pédagogique et le cas échéant, des mesures 
disciplinaires. 
 
 
Stage complémentaire ou dit de maintien des compétences : 
 
En cas de redoublement, si l’étudiant a déjà validé les stages du niveau correspondant, il est astreint à un stage 
complémentaire qui vise au maintien et/ou au renforcement des compétences acquises. L’étudiant devra 
réaliser la totalité du stage, la présence sur chaque stage ne peut être inférieure à 80% du temps prévu pour ce 
stage. 
Si l’étudiant décide de ne pas faire ce stage, il devra y renoncer par courrier adressé à la Direction. Cette 
demande sera transmise aux membres de l’instance concernée. 
 
Lorsqu’un étudiant a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes soignées, le directeur 
du CFPP en accord avec le responsable du lieu de stage, peut décider de la suspension du stage de l’étudiant, 
dans l’attente de l’examen de sa situation par l’instance compétente de la filière de formation. 
 
L’étudiant respecte le contenu des procédures réalisées en partenariat, dans le cadre de l’amélioration de 
l’encadrement de l’étudiant en stage : 

- il consulte le livret d’accueil avant le stage, 
- il applique la procédure d’accueil et d’encadrement, 

- il respecte le contenu de la convention tripartite qu’il a signée, 
- s’il est concerné il utilise le portfolio tout au long du stage pour l’acquisition des 

compétences. 
 

Hormis pour les étudiants Ibode, toutes les informations concernant les objectifs, le suivi et l’évaluation (dont 
l’acquisition des compétences) sont regroupés dans le portfolio ou E-portfolio de l’étudiant/élève. Ce 
document, sous la responsabilité de l’étudiant/élève, est destiné au suivi du parcours de formation et à la 
capitalisation des éléments de compétences et actes acquis pour l’obtention du diplôme d’Etat. 
 
 
En cas d’accident avec exposition au sang ou liquide biologique, l’étudiant se réfère à la conduite à tenir en 
Annexe III. 
En cas d’accident du travail, l’étudiant est tenu de déclarer l’accident de travail au secrétariat de la filière 
de formation le jour même de l’évènement ou par mail en dehors des horaires d’ouverture du CFPP. Les 
démarches à réaliser seront communiquées à l’étudiant par la Direction du CFPP. 

CHAPITRE IV GOUVERNANCE 

 

Dans chaque Institut de Formation du CFPP, le directeur est assisté d’une Instance compétente pour les 
orientations générales de l’Institut (ICOGI) de Formation d’Aides-Soignants, de Formation en Soins Infirmiers, 
de Formation d’infirmiers de bloc opératoire et de Formation des Manipulateurs d’Electroradiologie 
Médicale et de trois sections : 
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A ce jour l’organisation de la gouvernance est en cours de réflexion pour l’IFIBO.  
Les sections compétentes pour traiter les situations de formation sont : 
 

- une section compétente pour le traitement pédagogique pour des situations individuelles des 
étudiants ; 

- une section compétente pour le traitement des situations disciplinaires ; 

- une section relative à la vie étudiante. 
 
La composition des membres ainsi que les compétences de chaque instance sont prévues réglementairement 
par l’arrêté du 21 avril 2007 modifié l’arrêté du 10 juin 2021, 29 juillet 2022 et 9 juin 2023 : 
Filière IFAS : articles 38 à 73 et Annexe VII – VIII – IX 
Filière IFSI : articles 2 à 37 et Annexe II – III – IV 
Filière IFMEM : articles 2 à 37 et Annexe II – III – IV 
 
La compétence pédagogique pour le traitement pédagogique des situations individuelles  (articles 12 à 20) 
 
Missions de la section 
 
La section rend, sans préjudice des dispositions spécifiques prévues dans les arrêtés visés par le présent texte, 
des décisions sur les situations individuelles suivantes :  

 Etudiants ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en charge  
 Demandes de redoublement formulées par les étudiants ;  
 Demandes d'une période de césure formulées par les étudiants.  

 
Saisine pour étudiant ayant accompli des actes incompatibles avec sécurité des personnes (articles 16 à 20) 
 
Lorsque l'étudiant a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en charge, le 
directeur de l'institut de formation, en accord avec le responsable du lieu de stage, et le cas échéant la direction 
des soins, peut décider de la suspension du stage de l'étudiant, dans l'attente de l'examen de sa situation par la 
section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants. 
Cette section doit se réunir, au maximum, dans un délai d'un mois à compter de la survenue des faits.  
Lorsque la section se réunit, en cas de suspension ou non, elle peut proposer une des possibilités suivantes : 

 soit alerter l'étudiant sur sa situation en lui fournissant des conseils pédagogiques pour y remédier ou 
proposer un complément de formation théorique et/ ou pratique selon des modalités fixées par la 
section ; 

 soit exclure l'étudiant de l'institut de façon temporaire, pour une durée maximale d'un an, ou de façon 
définitive. 
 

Section compétente pour le traitement des situations disciplinaires (articles 21 à 33) 
 
Saisine et missions 
 
La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives aux fautes 
disciplinaires. 
 
A l'issue des débats, la section peut décider d'une des sanctions suivantes : 

 avertissement, 
 blâme, 
 exclusion temporaire de l'étudiant de l'institut pour une durée maximale d'un an, 
 exclusion de l'étudiant de la formation pour une durée maximale de cinq ans 

 
La gouvernance de la filière aide-soignante est régie par l’arrêté du 21 avril 2007 modifié par l’arrêté du 
10 juin 2021  
 
La compétence pédagogique pour le traitement pédagogique des situations individuelles  (articles 48 à 56). 
 
Missions de la section 
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La section rend, sans préjudice des dispositions spécifiques prévues dans les arrêtés visés par le présent texte, 
des décisions sur les situations individuelles suivantes : 

 Elèves ayant accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en charge ; 
 Demandes de redoublement formulées par les étudiants ; 
 Demandes de dispenses pour certains diplômes. 

 
Saisine pour élève ayant accompli des actes incompatibles avec sécurité des personnes (article 52) 
 
Lorsque l'élève a accompli des actes incompatibles avec la sécurité des personnes prises en charge, le directeur 
de l'institut de formation, en accord avec le responsable du lieu de stage, et le cas échéant la direction des soins, 
peut décider de la suspension du stage de l'étudiant, dans l'attente de l'examen de sa situation par la section 
compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles des étudiants.  
Cette section doit se réunir, au maximum, dans un délai d'un mois à compter de la survenue des faits. 
 
Lorsque la section se réunit, en cas de suspension ou non, elle peut proposer une des possibilités suivantes : 

 soit alerter l'élève sur sa situation en lui fournissant des conseils pédagogiques pour y remédier ou 
proposer un complément de formation théorique et/ ou pratique selon des modalités fixées par la 
section ; 

 soit exclure l'élève de l'institut de façon temporaire, pour une durée maximale d’un mois, ou de façon 
définitive. 

 
Section compétente pour le traitement des situations disciplinaires (articles 57 à 69) 
 
Saisine et missions 
 
La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions relatives aux fautes 
disciplinaires. 
 
A l'issue des débats, la section peut décider d'une des sanctions suivantes : 

 avertissement, 
 blâme, 
 exclusion temporaire de l'élève de l'institut pour une durée maximale d'un an, 
 exclusion de l'élève de la formation pour une durée maximale de cinq ans. 

 
Les membres composants la gouvernance des instituts sont tenus d’observer une entière discrétion à l’égard 
des informations dont ils ont connaissance dans le cadre des travaux des conseils. 
 
Dans le cadre de la proclamation de l'urgence sanitaire, la visioconférence pourra être utilisée et facilitée mais 
le présentiel des membres sera requis lorsque le collège est saisi dans le cadre d'une procédure de sanction à 
l'encontre d'un apprenant. 
 
DEMANDE DE REDOUBLEMENT 
 

 Les étudiants/élèves en situation de non validation d’une année de formation sont tenus 
impérativement de déposer une demande écrite datée, signée et motivée de redoublement au 
Directeur  au plus tard dans les 48 heures suivant la publication des résultats (CAC), afin d’être 
présentés à l’instance pédagogique. 

 
INTERRUPTION DE FORMATION - ARRET DE FORMATION 
 

 En cas d’arrêt de formation /demande de report décidé par l’étudiant/élève, celui-ci remet, au directeur 
ou son représentant, lors d’un rendez-vous, un courrier précisant ses motivations. 

 L’étudiant/élève qui souhaite reprendre sa formation doit impérativement reprendre contact et 
adresser un courrier à l’institut 3 mois avant la réintégration. Les modalités de reprise sont fixées en 
accord avec l’instance pédagogique. 

 
DEMANDE DE MUTATION VERS UN AUTRE INSTITUT 
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 Un étudiant inscrit en formation et désirant obtenir le transfert dans un autre institut doit en faire la 
demande écrite au directeur de l’institut dans lequel il désire poursuivre ses études. Il adresse copie de 
cette demande au directeur de son institut d’origine. 

 Le directeur de l’institut dans lequel l’étudiant souhaite poursuivre ses études se prononce sur cette 
demande sur la base des motifs qui lui sont présentés, le cas échéant, à l’issue d’un entretien et dans le 
respect des capacités d’accueil de son institut. 

 Sa décision est notifiée à l’étudiant ainsi qu’au directeur de l’institut d’origine. 
 
 
 
 

TITRE III DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNELS 
 

Article 29 – Droits et obligations des personnels 
 
Les droits et obligations des personnels font l’objet de dispositions légales et réglementaires générales ou 
particulières auxquelles il convient de se reporter (statut général, statuts particuliers, code du travail…). 
 

TITRE IV ASSURANCES - RESPONSABILITE 
 

Article 30 – Assurances 
 

Les étudiants sont tenus de pouvoir attester du régime de protection sociale dont ils relèvent à l’entrée en 
formation. 
 
Pour répondre à la circulaire ministérielle du DGS/PS 3 N° 2000-371 du 5 juillet 2010 relative à l’assurance, 
les Hôpitaux Civils de Colmar ont souscrit pour le compte de tous les étudiants du CFPP une assurance 
Responsabilité Civile du fait d'accidents causés à des tiers : 

- durant leur présence à l'institut, 

- lors de leur participation aux manifestations organisées par l'institut, 

- sur le parcours le plus strict entre le lieu de résidence de l'étudiant et l'établissement 
scolaire, mais également sur le parcours le plus strict entre le lieu de résidence ou 
l'établissement scolaire et les différents établissements hospitaliers (IMP...) où ils sont 
tenus d'accomplir obligatoirement des stages pratiques. 

- lorsqu'ils sont envoyés en stage de perfectionnement ou autre à l'extérieur de l'hôpital, alors 
que cette responsabilité est identique à celle garantie par le présent contrat. Mais il est 
expressément convenu que cette dernière garantie n'interviendra qu'en cas d'absence de 
garantie ou d'insuffisance de garantie du tiers recevant les stagiaires. 

 
Il est précisé que, durant les stages professionnels, cette assurance interviendra en cas de recherche pour 
faute de service commise par l’étudiant. 
Cependant, tout acte préjudiciable à un tiers relevant d’une faute détachable commise par l’étudiant n’est 
pas couvert via l’assurance prise par les HCC. Il appartient à chaque étudiant de souscrire à titre individuel 
une assurance appropriée. 

 
A préciser que : 

 
Les étudiants peuvent se déplacer au cours de leurs journées de stage (par exemple Centres de Soins, H A D…) 
uniquement s’ils sont accompagnés par un professionnel et qu’ils n’utilisent pas leur véhicule personnel et ne 
conduisent pas. En aucun cas, ils ne peuvent utiliser leur véhicule personnel lors de déplacements 
professionnels, sauf s'il existe une extension dans leur contrat d'assurance personnel (clause pour usage 
professionnel). 
 
Tout dommage causé à un tiers par un étudiant doit immédiatement être signalé à la direction du CFPP. 
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Article 31 – La responsabilité 
 
L'attention de chaque étudiant est attirée sur les conséquences des actes qu'il sera amené à accomplir dans le 
cadre de ses stages. 
Pour éviter que sa responsabilité personnelle ne soit engagée en cas d'accident, l'étudiant devra se limiter à 
intervenir sous le contrôle et la responsabilité d'un professionnel diplômé d'Etat, dans la limite de 
l'enseignement qu'il a reçu au stade de sa formation. 
  



23 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2EME PARTIE DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
A L’INSTITUT DE FORMATION D'AIDES-SOIGNANTS (IFAS) 
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Article 32 – Congés 
 

Les élèves inscrits en cursus complet de formation : 
 à la rentrée de septembre ont droit à 3 semaines de congés 
 à la rentrée entre janvier et mars ont droit à 4 semaines de congés 

 
Les périodes sont définies par le directeur de l’IFAS et après avis de l’instance compétente pour les orientations 
stratégiques de l’institut. 
 
Article 33 – Présence 
 
La présence de l’élève est obligatoire pour l’ensemble des activités de formation à l’IFAS et en stage. 
Pour qu’un stage puisse être évalué, le temps de présence effectif de l’élève doit être au minimum de 80%. Au-
delà, le stage fait l’objet de récupération. 
 
Article 34 – Absences 
 
Toute absence doit être justifiée par un certificat médical ou toute autre preuve attestant de l’impossibilité d’être 
présent à ces enseignements (article 6 de l’arrêté du 10/06/2021). 
 
Ils devront toutefois présenter les épreuves de validation des modules de formation. 
L’élève en situation d’absence déclarée, et/ou justifiée ou en absence injustifiée, en congé de maternité ne 
peut se présenter  aux évaluations théoriques de contrôle de connaissances, sauf avis contraire de la Direction 
donné avant l’épreuve. 
L’élève souhaitant participer à une épreuve d’évaluation théorique durant une période de maladie ou de congé 
de maternité devra produire un certificat médical d’aptitude à passer ladite évaluation concernée à la directrice 
du CFPP en amont de l’évaluation et avant le démarrage de l’épreuve. 
 
 

Toutes les heures d'absence au-delà des 5% de la durée totale de la formation à réaliser par l’apprenant, 
seront : 

- si absence en stage : à récupérer en stage après accord du responsable de filière AS 

- si absence en cours : l’élève produit un travail portant sur les enseignements théoriques lui 
permettant d’étudier les contenus auxquels il n’a pas participé après accord du responsable 
de filière. 

Cette disposition s’applique à l’ensemble des élèves, quelles que soient les modalités de suivi de la formation. 
 
Le Directeur de l'institut peut sur production de pièces justificatives et dans des cas exceptionnels, autoriser 
certaines absences avec dispense de cours, des travaux dirigés, des travaux de groupe, des séances 
d’apprentissages pratiques et gestuels au-delà de la franchise prévue. 
 
Article 35 – Congé maternité 
 
En cas de maternité, les élèves sont tenues d'interrompre leur scolarité pendant une durée qui ne peut en 
aucun cas être inférieure à la durée légale du congé de maternité correspondant à la situation de l’élève. 
 
Durant la période du congé de maternité, les étudiantes peuvent, si elles le souhaitent, participer aux 
évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d’un certificat médical 
attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 
 
Article 36– Congé paternité 
 
Les élèves peuvent bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle prévue par le code du travail, 
avec l’accord du Directeur de l’institut de formation quant à la période de ce congé. 
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Article 37 – Représentation 
 
Les élèves bénéficiant d'un mandat électif lié à leur qualité d’élève au sein de l'institut de formation d’Aide-
Soignant dans des instances où ils représentent les élèves bénéficient pour chaque année de formation des 
jours d'absence nécessaire pour assurer les activités liées à leur mandat. Ils peuvent également bénéficier, en 
sus de ces absences, d'autorisations exceptionnelles d'absences accordées par le directeur de l'institut de 
formation. 
 
Article 38 – Indemnité de stage 
 
A partir de septembre 2024, une indemnité de stage est versée aux élèves pendant la durée des stages réalisés 
au cours de leur formation. 
Le montant de cette indemnité a été fixé sur la base d’une durée de stage de 35 heures par semaine à : 
 

- 35 € hebdomadaire. 
 

Le versement des indemnités de stage est effectué à terme échu et il appartient à l’élève de transmettre les 
documents nécessaires selon les modalités transmises par la Région Grand Est. 
 
 
Article 39 - Dispositif spécifique d’aide à la réussite pour les cursus passerelle ou partielle 
  
Dans le cadre de la stratégie de prévention de rupture des parcours proposée par le CFPP, nous élaborons un 
contrat pédagogique tripartite avec les élèves suivant la formation en cursus passerelle ou partiel. Ce contrat, 
co-signé par le Directeur du CFPP, le référent de suivi pédagogique et l’élève, décrit l’intérêt du dispositif et rend 
obligatoire les cours proposés en annexe du contrat. Ces enseignements, colligés par les formateurs référents 
de chaque module estimant nécessaires leurs contenus à l’acquisition de l’ensemble des savoirs, complètent les 
enseignements prévus par l’annexe VII. 
Ces cours sont considérés comme des API ou TPG conformément au référentiel en vigueur, soit une durée de 
77h + 35h complémentaires pour un total de 112h. 
Chaque cursus dispose d’un contrat spécifique aux besoins des élèves. Le dispositif de contractualisation est 
validé par l’ICOGI. 
Ce contrat est né du constat suivant : les élèves en cursus partiel ou passerelle qui suivent les cours 
complémentaires proposés par les formateurs se sentent, d’une part, plus sereins dans leur formation et d’autre 
part, valident leurs évaluations avec plus d’aisance et dans la majeure partie des cas dès la session 1. 
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Article 40– Congés 
 
Les étudiants ont droit à un congé de 28 semaines réparties sur l’ensemble de la formation : 

- 2 semaines en semestres 1-3-5 (période de Noël), 
- 10 semaines en semestres 2-4, 
- 2 semaines en semestre 6. 

Le directeur de l’institut de formation fixe les dates de ces congés et soumet pour validation auprès de 
l’instance concernée par la gouvernance de l’institut. 

 
Article 41 – Présence 
 
La présence des étudiants est obligatoire aux séances de travaux dirigés, de travaux pratiques, de travail 
personnel guidé et aux stages. La présence à certains enseignements en cours magistral peut l'être en fonction 
du projet pédagogique. Les étudiants sont tenus d’émarger la feuille de présence journalière pour tous les 
cours obligatoires auxquels ils assistent.  

 
Les étudiants relevant des dispositions des articles 7 à 104 assistent à tous les cours obligatoires y compris ceux 
pour lesquels ils sont dispensés d’évaluation afin de leur permettre une réactualisation des connaissances. 
 
Article 42– Absence 
 
Toute absence aux enseignements obligatoires mentionnée à l’article 39 de l’arrêté du 17 avril 2018 
modifiant l’arrêté du 21 avril 2007, aux épreuves d’évaluation et aux stages doit être justifiée. 
 
L’absence peut être justifiée soit par un justificatif médical ou toute autre preuve attestant de l’impossibilité 
d’être présent à ces enseignements ou évaluations ou en stage. 
Les motifs d’absences reconnues comme justifiées sont définis à l’Annexe I de l’arrêté. 
La gestion des absences se fait sous la responsabilité du Directeur de Centre de Formation qui détermine les 
actions à mettre en œuvre en fonction de la situation de formation de l’étudiant. 
Toute absence injustifiée peut faire l'objet de sanction disciplinaire. 
 
Les absences aux séances de travaux dirigés, de travaux pratiques, de travail personnel guidé ne font pas l'objet 
de récupération, sauf décision contraire du Directeur de l'institut de formation. 
 
Toute demande d’absence exceptionnelle doit faire l’objet d’une demande écrite adressée au Directeur 
du Centre de Formation ou à son représentant avant la date présumée de l’évènement. 
 
Les étudiants bénéficient d’un maximum de douze jours d’absences au sein d’un même semestre, au-delà, la 
situation de l’étudiant est soumise à la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 
individuelles en vue d’examiner les conditions de poursuite de sa formation. 
 
L’étudiant en situation d’absence déclarée, et/ou justifiée ou en absence injustifiée, en congé de maternité ne 
peut se présenter  aux évaluations théoriques de contrôle de connaissances, sauf avis contraire de la Direction 
donné avant l’épreuve. 
L’étudiant souhaitant participer à une épreuve d’évaluation théorique durant une période de maladie ou de 
congé de maternité devra produire un certificat médical d’aptitude à passer ladite évaluation concernée à la 
directrice du CFPP en amont de l’évaluation et avant le démarrage de l’épreuve. 
 
Article 43 - Congé de maternité 
 
En cas de maternité, les étudiantes doivent interrompre leur formation pendant une durée qui ne peut en 
aucun cas être inférieure à la durée légale du congé de maternité prévue par le code du travail. 
Durant la période du congé de maternité, les étudiantes peuvent, si elles le souhaitent, participer aux 
évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d’un certificat médical 
attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 
  

                                                                 
4 Arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’Infirmier 
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Article 44 - Congé de paternité 
 
Les étudiants peuvent bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle prévue par le code du 
travail, avec l’accord du Directeur de l’institut de formation quant à la période de ce congé. 
 
Article 45 – Représentation 
 
Les étudiants bénéficiant d’un mandat électif lié à leur qualité d’étudiant au sein de l’institut de formation  ou 
dans des instances où ils représentent les étudiants bénéficient de jours d’absence pour assurer les activités 
liées à  leur mandat. 
Les jours accordés à ces étudiants sont considérées comme des absences justifiées conformément à la 
réglementation en vigueur. Toutefois, ils doivent récupérer les heures de stage dans les conditions prévues à 
l’article en référence de l’arrêté conduisant au diplôme d’Etat. 
 
Article 46 – Indemnité de stage 
 
Une indemnité de stage est versée aux étudiants pendant la durée des stages réalisés au cours de leur 
formation. 
 
Conformément à l’article 1er de l’Arrêté du 16 décembre 2020 modifiant l’Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au 
diplôme d’Etat d’infirmier, le montant de cette indemnité est fixé sur la base d’une durée de stage de 35 heures 
par semaine à : 
 

- 36 € hebdomadaire en 1ère année 
- 46 € hebdomadaire en 2ème année 
- 60 € hebdomadaire en 3ème année. 

 
Le versement des indemnités de stage est effectué à terme échu. 
 
Article 47– Indemnités kilométriques 
 
Le remboursement des frais de déplacement est effectué sur présentation de justificatifs, à terme échu, et 
selon des modalités prévues réglementairement et selon des préconisations régionales (cf. annexe VII). 
 
 
Article 48 - Dispenses de scolarité 
 
Les personnes admises en formation peuvent faire l’objet de dispenses d’unités d’enseignement ou de 
semestre par le directeur de l’établissement après décision de la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants au regard de la formation antérieure validée, des 
certifications, titres et diplômes obtenus et de leurs parcours professionnel. 
Un dossier est à retirer auprès du secrétariat de la filière de formation.  
Le projet pédagogique précise que la dispense d’évaluation des unités d’enseignements nécessite la 
participation aux séquences pédagogiques pour permettre une transférabilité des connaissances dans 
l’exercice professionnel infirmier. 
 
Article 49 – Interruption de formation 
 
Une interruption de formation, quel qu’en soit le motif, ne peut excéder trois ans, durant lesquels l’étudiant 
conserve le bénéfice des notes obtenues antérieurement à celle-ci. 
Au-delà de cette durée, l’étudiant perd le bénéfice des validations acquises. Il conserve néanmoins pendant 
deux années supplémentaires le bénéfice des épreuves de sélection. 
Une telle interruption n’est possible qu’une seule fois pour toute la durée de la formation. 
 
L’étudiant doit transmettre un courrier daté et signé adressé au directeur de l’institut pour solliciter 
l’interruption de formation. Il est vivement conseillé de prendre rendez-vous avec le directeur ou son 
représentant pour étudier la situation de formation et les modalités les plus adaptées pour l’interruption de 
formation en vue d’une reprise favorable. 
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Article 50– Césure 
 
La demande de césure de l’étudiant est étudiée par la section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des étudiants. 
Un dossier est à retirer au secrétariat de la filière de formation  
La période de césure débute obligatoirement en même temps qu’un semestre. La césure peut démarrer dès le 
début de la première année de formation  mais ne peut l’être  après l’obtention du diplôme d’Etat. 
Une période de césure n’est possible qu’une seule fois pour toute la durée de la formation.  
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Article 51 – Congés 
 
Les étudiants ont droit à un congé de 4 semaines réparties sur l’ensemble de la formation : 

- 1 semaine en semestres 1-3 (période de Noël), 
- 1 semaine en semestres 2-4 (entre février et fin juin). 

 
Le directeur de l’institut de formation fixe les dates de ces congés et soumet pour validation auprès de 
l’instance concernée par la gouvernance de l’institut. 
 
Conformément à l’article 23 5 , les agents publics et les salariés des établissements privés reprennent 
temporairement leur activité chez leur employeur pour la période excédant les congés habituellement octroyés 
chez ce dernier. Il en est de même pour les apprentis. 
 
Article 52 – Présence 
 
Conformément à l’article 216, la participation de l’étudiant aux enseignements et aux stages est obligatoire 
durant toute la formation. 
 
Article 53– Absence 
 
Conformément à l’article 21, tout congé pour raison de maladie, de maternité ou pour enfant malade doit être 
justifié par un certificat médical. 
 
Les dispositions du code du travail relatives à la durée minimale des congés maternité doivent être respectées. 
 
Une franchise maximale de 5 % de la durée totale de la formation peut être accordée, pendant laquelle les 
étudiants sont dispensés des cours, des travaux dirigés, des travaux de groupe, des séances d’apprentissage 
pratique et des stages. 
 
L’étudiant en situation d’absence déclarée, et/ou justifiée ou en absence injustifiée, en congé de maternité ne 
peut se présenter aux évaluations théoriques de contrôle de connaissances, sauf avis contraire de la Direction 
donné avant l’épreuve. 
L’étudiant souhaitant participer à une épreuve d’évaluation théorique durant une période de maladie ou de 
congé de maternité devra produire un certificat médical d’aptitude à passer ladite évaluation concernée à la 
directrice du CFPP en amont de l’évaluation et avant le démarrage de l’épreuve. Il devra par ailleurs obtenir 
l’aval de son employeur dans le cas d’une prise en charge par le biais de la formation continue, ou du centre 
de formation d’apprentis et du maître d’apprentissage le cas échéant. 
 
 
Au-delà de la franchise maximale de 5 %, les stages non effectuées doivent faire l’objet d’un rattrapage dans le 
même type de stage et dans la mesure du possible au sein du même lieu. 
Cette disposition s’applique à l’ensemble des étudiants, quelles que soient les modalités de suivi de la formation. 
 
Article 54 – Représentation 
 
Deux étudiants infirmiers de bloc opératoire par promotion sont élus par leurs pairs au cours du mois qui suit 
l'entrée à l’institut. 
Les représentants des étudiants sont élus pour une durée égale à la formation. Deux suppléants sont 
désignés dans les mêmes conditions. 
 
Article 55 – Validation d’un stage 
 
Pour qu’un stage puisse être évalué, le temps de présence effectif de l’étudiant doit être au minimum de 80%. 
Au-delà, les modalités de récupération du temps non accompli sont étudiées par l’équipe pédagogique. 
  

                                                                 
5 Arrêté du 27 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire 
6 Ibid 
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Article 56– Congés 
 
Les étudiants ont droit à un congé de 28 semaines réparties sur l’ensemble de la formation : 

- 2 semaines en semestres 1-3-5 (période de Noël), 
- 10 semaines en semestres 2-4, 
- 2 semaines en semestre 6. 

Le directeur de l’institut de formation fixe les dates de ces congés et soumet pour validation auprès de 
l’instance concernée par la gouvernance de l’institut. 

 
Article 57 – Présence 
 
La présence des étudiants est obligatoire aux séances de travaux dirigés, de travaux pratiques, de 
travail personnel guidé et aux stages. La présence à certains enseignements en cours magistral peut l'être 
en fonction du projet pédagogique. Les étudiants sont tenus d’émarger la feuille de présence journalière 
pour tous les cours obligatoires auxquels ils assistent. 
Les étudiants assistent à tous les cours obligatoires y compris ceux pour lesquels ils sont dispensés 
d’évaluation afin de leur permettre une réactualisation des connaissances. 
 
Article 58 – Absence 
 
Toute absence aux enseignements obligatoires mentionnée à l’article 75 de l’arrêté du 21 avril 2007 
modifié, aux épreuves d’évaluation et aux stages doit être justifiée. 
 
L’absence peut être justifiée soit par un justificatif médical ou toute autre preuve attestant de 
l’impossibilité d’être présent à ces enseignements ou évaluations ou en stage. 
Les motifs d’absences reconnues comme justifiées sont définis à l’Annexe I de l’arrêté. 
La gestion des absences se fait sous la responsabilité du Directeur de Centre de Formation qui 
détermine les actions à mettre en œuvre en fonction de la situation de formation de l’étudiant. 
Toute absence injustifiée peut faire l'objet de sanction disciplinaire. 
 
Les absences aux séances de travaux dirigés, de travaux pratiques, de travail personnel guidé ne font pas 
l'objet de récupération, sauf décision contraire du Directeur de l'institut de formation. 
 
Toute demande d’absence exceptionnelle doit faire l’objet d’une demande écrite adressée au 
Directeur du Centre de Formation ou à son représentant avant la date présumée de l’évènement. 
 
Les étudiants bénéficient d’un maximum de douze jours d’absences au sein d’un même semestre, au-
delà la situation de l’étudiant est soumise à la section compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des étudiants en vue d’examiner les conditions de poursuite de sa formation. 
 
L’étudiant en situation d’absence déclarée, et/ou justifiée ou en absence injustifiée, en congé de 
maternité ne peut se présenter  aux évaluations théoriques de contrôle de connaissances, sauf avis 
contraire de la Direction donné avant l’épreuve. 
L’étudiant souhaitant participer à une épreuve d’évaluation théorique durant une période de maladie 
ou de congé de maternité devra produire un certificat médical d’aptitude à passer ladite évaluation 
concernée à la directrice du CFPP en amont de l’évaluation et avant le démarrage de l’épreuve. 
 
Article 59 - Congé de maternité 
 
En cas de maternité, les étudiantes doivent interrompre leur formation pendant une durée qui ne peut 
en aucun cas être inférieure à la durée légale du congé de maternité prévue par le code du travail. 
Durant la période du congé de maternité, les étudiantes peuvent, si elles le souhaitent, participer aux 
évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d’un certificat 
médical attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 
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Article 60 – Congé de paternité 
 
Les étudiants peuvent bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle prévue par le code 
du travail, avec l’accord du Directeur de l’institut de formation quant à la période de ce congé. 
 
Article 61 – Représentation 
 
Les étudiants bénéficiant d’un mandat électif lié à leur qualité d’étudiant au sein de l’institut de 
formation  ou dans des instances où ils représentent les étudiants bénéficient de jours d’absence pour 
assurer les activités liées à  leur mandat. 
Les jours accordés à ces étudiants sont considérées comme des absences justifiées conformément à la 
réglementation en vigueur. Toutefois, ils doivent récupérer les heures de stage dans les conditions 
prévues à l’article en référence de l’arrêté conduisant au diplôme d’Etat. 
 
Article 62 – Indemnité de stage 
 
Une indemnité de stage est versée aux étudiants pendant la durée des stages réalisés au cours de leur 
formation. 
 
Conformément à l’article 7 de l’Arrêté du 14 juin 2012 modifié relatif au diplôme d’Etat de manipulateur 
d’électroradiologie médicale, le montant de cette indemnité est fixé sur la base d’une durée de stage de 
35 heures par semaine à : 
 

- 36 € hebdomadaire en 1ère année 
- 46 € hebdomadaire en 2ème année 
- 60 € hebdomadaire en 3ème année. 

 

Le versement des indemnités de stage est effectué à terme échu. 
 
Article 63 – Indemnités kilométriques 
 
Le remboursement des frais de déplacement est effectué sur présentation de justificatifs, à terme échu, 
et selon des modalités prévues réglementairement et selon des préconisations régionales 
(cf. annexe VII). 
 
Article 64 - Dispenses de scolarité 
 
Les personnes admises en formation peuvent faire l’objet de dispenses d’unités d’enseignement ou de 
semestre par le directeur de l’établissement après décision de la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants au regard de la formation antérieure validée, des 
certifications, titres et diplômes obtenus et de leurs parcours professionnel. 
Un dossier est à retirer auprès du secrétariat de la filière de formation. Ce dossier doit être accompagné 
d’un projet justifiant la demande de césure. 
Le projet pédagogique précise que la dispense d’évaluation des unités d’enseignements nécessite la 
participation aux séquences pédagogiques pour permettre une transférabilité des connaissances dans 
l’exercice professionnel de manipulateur d’électroradiologie médicale.  
 
Article 65 – Interruption de formation  
 
Une interruption de formation, quel qu’en soit le motif, ne peut excéder trois ans, durant lesquels 
l’étudiant conserve le bénéfice des notes obtenues antérieurement à celle-ci. 
Au-delà de cette durée, l’étudiant perd le bénéfice des validations acquises. Il conserve néanmoins 
pendant deux années supplémentaires le bénéfice des épreuves de sélection. 
Une telle interruption n’est possible qu’une seule fois pour toute la durée de la formation. 
 
L’étudiant doit transmettre un courrier daté et signé adressé au directeur de l’institut pour solliciter 
l’interruption de formation. Il est vivement conseillé de prendre rendez-vous avec le directeur ou son 
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représentant pour étudier la situation de formation et les modalités les plus adaptées pour l’interruption 
de formation  en vue d’une reprise favorable. 
 
Article 66 - Césure 
 
La demande de césure de l’étudiant est étudiée par la section compétente pour le traitement 
pédagogique des situations individuelles des étudiants. 
Un dossier est à retirer au secrétariat de la filière de formation  
La période de césure débute obligatoirement en même temps qu’un semestre. La césure peut démarrer 
dès le début de la première année de formation  mais ne peut l’être  après l’obtention du diplôme d’Etat. 
Une période de césure n’est possible qu’une seule fois pour toute la durée de la formation. 
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médicale : 

- annexe I : Référentiel d’activités, 

- annexe II : Référentiel de compétences, 

- annexe III : Référentiel de formation, 

- annexe IV : Maquette  de formation, 

- annexe V : Fiches unités d’enseignement, 
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- annexe VI : Portfolio de l’étudiant, 

- annexe VII : Supplément au diplôme, 

- annexe VIII : Portfolio pour les alternants. 
 

Arrêté du 21 avril 2007 modifié par les arrêtés des 29 juillet 2022 et 9 juin 2023 relatif aux 
conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux. 
 
Circulaire n°DGOS/RH1/2012/41 du 26 janvier 2012, relative aux stages des étudiants paramédicaux. 
 
Instruction interministérielle N°DGOS/RH1/DGESIP/2020/155 du 09 septembre 2020 relative à la mise à 
disposition des étudiants et élèves en santé non médicaux, de tenues professionnelles gérées et 
entretenues par les structures d’accueil en stage. 

 
Textes de référence pour la simulation en santé : 

 
Agence nationale de la recherche. Charte de déontologie. Réf DIR-REG-090309-L- 01-01. Paris: ANR; 
2009. 
  



 39 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6EME PARTIE ANNEXES 
 

  



 40 

Annexe I : Règlement général des examens du CFPP 
 

 

Centre de Formation des 
Professions Paramédicales  

REGLEMENT GENERAL 
DES EXAMENS DU CFPP 

Réf SEO :  T9N3-7-1 

Version : V6 

Date : 2025-06-18 

1 PREAMBULE 

La présente charte des évaluations du Centre de 
Formation des Professions Paramédicales des Hôpitaux 
Civils de Colmar est commune à l’ensemble des trois 
filières de formation aide-soignant, infirmier et infirmier 
de bloc opératoire. 
Elle a pour objet de rappeler les droits et obligations de 
l’institut et des étudiants/élèves en matière 
d’organisation des examens dans le respect des lois et des 
règlements en vigueur. Cette organisation ainsi que les 
modalités d’évaluation sont présentées à l’Instance 
Compétente pour les Orientations Générales de l’IFSI – 
l’IFMEM – l’IFAS – l’IFIBO en début d’année scolaire et les 
étudiants/élèves en sont informés. Elle vise à offrir aux 
étudiants/élèves une garantie de clarté, d’égalité et de 
transparence.  
 

2 MODALITES d’EVALUATION 

La nature et les modalités des évaluations sont fixées pour 
chacune des unités d’enseignements / modules dans le 
référentiel de formation ainsi que dans le projet 
pédagogique de chaque filière. 

 

3 CONVOCATION AUX EVALUATIONS 

Par principe le délai requis entre la convocation et la 
réalisation de l'évaluation sera au minimum de 15 jours 
calendaires. 
 
Dans le cadre d'une évaluation en présentiel : 
La convocation aux évaluations certificatives horodatées 
pour les filières de formation AS – IDE IFMEM  se fait par 
le biais d’un affichage dans le hall du CFPP. Cet affichage 
est le seul support officiel qui tient lieu de convocation. 
Certaines évaluations individuelles ou en groupe 
nécessiteront un affichage complémentaire de l’ordre de 
passage des participants sur le tableau dédié à l’année de 
formation.  
Pour la filière de formation IBODE, l’annonce des 
évaluations se fait par le biais du projet pédagogique.  
Dans le cadre d'une évaluation à distance en lien avec la 
situation sanitaire qui le nécessite : 
Les tableaux d'affichage par filière de formation sont 
substitués par la plateforme institutionnelle, unique site 
officiel de diffusion des informations relatives aux 
calendriers des évaluations et de toutes modifications de 
dates et heures si besoin. 
Les consignes spécifiques pour chaque évaluation seront 
transmises par courriel et/ou via la plateforme 
d'évaluation de l'UE/module. 
 
Dans le cadre d'une formation en présentiel 
:L’étudiant/élève prend connaissance des dates des 

différentes sessions de validation ainsi que des éventuels 
avenants en cas de modification ou d’annulation 
d’épreuve.  
 

Dans le cadre d'une évaluation à distance en lien avec la 
situation sanitaire qui le nécessite : 
Chaque étudiant/élève est tenu de prendre connaissance 
du document selon les délais transmis et la traçabilité de 
la prise de connaissance est réalisée par l'étudiant/élève 
selon les consignes transmises par l'institut. 

 

Dans le cadre des épreuves différentes de la session 
initiale, aucune convocation individuelle ne sera 
transmise à l’étudiant/élève. Le récapitulatif individuel 
des notes de semestre/module fait office de convocation 
aux épreuves de rattrapage. Pour la filière AS, 
exceptionnellement, l’appel téléphonique du responsable 
de filière tient lieu de convocation. 
 

4 DEROULEMENT DE L’EPREUVE 

4.1 ACCES AUX SALLES 
Dans le cadre de l'évaluation en présentiel : 
L’étudiant/élève doit être en mesure de présenter à tout 
moment une pièce d’identité valide en cas de contrôle 
d’identité. 
Aucun accès aux salles d’examen n’est autorisé avant 
l’appel. 
Aucune entrée ne sera acceptée après la levée du sujet 
quels que soient la durée ou le motif de retard même si le 
secrétariat est prévenu. L’étudiant/élève reste dans 
l’enceinte du CFPP pendant la durée de l’épreuve. 
Si un nombre important d’étudiants/élèves est absent à 
l’évaluation (accident sur la route, grève des transports en 
commun, …), les étudiants/élèves se présenteront à la 
prochaine session d’évaluation. 
Toute absence lors d’une épreuve doit être justifiée pour 
garder le bénéfice du rang de passage. 
 
Dans le cadre de l'évaluation à distance : 
Au préalable de chaque épreuve à distance 
l'étudiant/élève s'assure de la fonctionnalité des outils 
numériques à sa disposition nécessaires à l'accès au sujet 
et à la réalisation de l'évaluation.  
Les étudiants sont admis à composer sous réserve 
d'accusé réception de la transmission du sujet par courriel 
ou par connexion sur la plateforme numérique de 
l'institut. En cas de difficulté de réception du sujet ou 
d'envoi de l'accusé réception demandé à l'étudiant/élève, 
il appartient à l'étudiant/élève de prévenir l'institut de 
formation de sa filière au maximum dans les 15 mn 
suivant le démarrage de l'épreuve selon convocation 
transmise. La direction statuera sur la conduite à tenir. 
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4.2 MATERIEL 
Dans le cadre l'évaluation en présentiel : 
Une check-list est mise à disposition des apprenants pour 
les préparer aux consignes de validation. 

A l’exception de consignes spécifiques, l'usage de 
"Smartphone", de tablette, de calculatrice, d'ordinateur 
portable, de stylo électronique ainsi que le port d’une 
montre connectée sont strictement interdits.  

Dans le cadre de l'évaluation à distance : 
L'étudiant/élève doit disposer : 

 D'un ordinateur (ou une tablette selon les 
fonctionnalités, le Smartphone est à éviter) 

 D'un accès téléphonique 
 D'un accès internet 

En cas de difficulté pour disposer du matériel ci-dessus, 
l'étudiant/élève est tenu d'en informer l'institut de 
formation de sa filière , en amont de l'évaluation et le plus 
rapidement possible 

 

4.3 CONSIGNES 

Dans le cadre de l'évaluation en présentiel : 
Le temps de présentation des consignes et/ou 
préparatoire de l’évaluation fait partie intégrante de 
l’évaluation. Ce temps est donc notifié dans les 
convocations aux évaluations. 
Un formateur reste à la disposition de tout étudiant/élève 
pour reformuler les consignes en cas d’incompréhension. 
 

Tout dépôt de travail écrit normatif individuel et/ou 
collectif est organisé sur une plage horaire. Au-delà de ce 
temps dédié, une heure d’absence sera décomptée de la 
franchise d’absence réglementaire. 
 

Dans le cadre de l'évaluation à distance : 
Pour chaque évaluation réalisée à domicile, des consignes 
précises sont transmises à l'étudiant/élève soit par 
courriel soit par la plateforme numérique de l'institut soit 
par la plateforme de communication institutionnelle du 
CFPP. 
L'étudiant/élève n'est pas admis à composer avant l'heure 
du début d'épreuve indiquée par le calendrier des 
évaluations ou au-delà de la durée prévue pour chaque 
UE/module. L'étudiant/élève retardataire ne bénéficie 
d'aucune durée supplémentaire 
 
4.4 DUREE DE L'EPREUVE 

En présentiel et à distance, la durée de l'épreuve est 
indiquée sur les tableaux d'évaluation par semestre. Elle 
est adaptée en fonction : 
 

En présentiel : 
 Du temps de lecture des consignes et du sujet 
 Du temps de rédaction 
 Du temps de relecture 
  

 

A distance : 

 Du temps de connexion et /ou du 
téléchargement du sujet 

 Du temps de saisie informatique des réponses 
 Du temps de connexion et de transmission des 

documents réponses 
L'étudiant/élève n'est pas admis à composer avant l'heure 
du début d'épreuve indiquée par le calendrier des 
évaluations ou au-delà de la durée prévue pour chaque 
UE/module.  
L'étudiant/élève retardataire ne bénéficie d'aucune durée 
supplémentaire. 
 
4.5 GESTION DES INCIDENTS 

En évaluation présentiel et/ou à distance : 
En cas de perturbation d’une épreuve (échanges non 
autorisés, comportement inadapté…), un formateur 
prend les dispositions nécessaires à la situation et 
prévient le directeur. En cas de difficultés de remise des 
documents ou envoi du support informatique, il 
appartient à l'étudiant/élève de prévenir l'institut au 
maximum dans les 15 mn suivant l'heure indiquée du 
dépôt Le directeur ou son représentant est compétent 
pour prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer les 
conditions du bon déroulement des épreuves. 
 
4.6 GESTION DE LA FRAUDE 

Cf. Art. du RI 
En cas de constatation de fraude ou de tentative de 
fraude, un des formateurs prend les mesures nécessaires 
pour y mettre fin.  
 

La présence d'un appareil téléphonique ou autre appareil 
interdit, même éteint, est considérée comme une 
tentative de fraude. 
 

La fraude ou la tentative de fraude commise au cours 
d'une évaluation peut prendre plusieurs formes comme 
par exemples l'utilisation non autorisée de documents 
ou de matériel, le plagiat, les manœuvres informatiques 
non autorisées, la communication d'informations entre 
étudiants, la substitution de copies… 

Le constat d’une fraude ou d’une tentative de fraude 
fera l’objet d’une procédure disciplinaire.  

NB: le cas particulier du plagiat : 
Le plagiat est une forme de contrefaçon qui constitue un 
délit. A ce titre, il engage la responsabilité pénale de son 
auteur. 
 
4.7 SORTIE DES CANDIDATS ET FIN DE L’EPREUVE 

4.7.1 SORTIE TEMPORAIRE 

Pour toute demande, l’étudiant/l’élève interpelle un 
surveillant. La copie d'examen ne devra pas quitter le lieu 
d’évaluation. 
Aucune sortie temporaire est autorisée avant la première 
demi-heure ni dans la dernière demi-heure de 
composition (sauf problème de santé). 
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4.7.2 SORTIE DEFINITIVE 

Dans le cadre de l’évaluation en présentiel ou à distance : 
Un candidat n’est pas admis à continuer à composer 
lorsque la durée de l’épreuve est écoulée et que l’annonce 
en a été faite sous quelque forme que ce soit (formateur, 
outil numérique). Dans le cas où un étudiant/élève 
continue à composer, mention doit en être portée sur une 
fiche d’incident. Seul le jury de la CAC peut apprécier les 
conséquences à tirer de ce comportement. 
 
Dans le cadre de l' évaluation présentiel : 
Lors de la restitution de sa copie, l’étudiant/élève émarge. 
L’émargement atteste du dépôt de sa copie. 
L’étudiant/élève est responsable des documents remis.  
Aucune feuille de brouillon sera acceptée et corrigée.  
Aucun document sera accepté et rajouté à la copie après 
cet émargement. 
 
 

4.7.3 ABSENCES AUX EVALUATIONS 

Toute absence lors des temps consacrés aux évaluations 
(consignes, TD,…) d’UE/modules renvoie l’étudiant/élève 
en session 2. Les cas particuliers seront étudiés par le 
Directeur du CFPP ou son représentant. 

 
 

4.7.4 CAS PARTICULIER DE L’AMENAGEMENT 
DES EPREUVES 

La durée et les modalités de l’épreuve seront adaptées 
selon les préconisations du médecin de la MDPH 7 . Le 
contenu des évaluations reste inchangé. 
 
 

4.8 DEPOT D’UNE COPIE D’EVALUATION PAR UN TIERS 

En cas d’absence justifiée de l’étudiant/élève le jour 
annoncé par la convocation aux épreuves, le dépôt d’un 
travail individuel par un tiers est envisageable sous 
certaines conditions précisées dans le règlement général 
des examens du CFPP. 
 

5 CORRECTION DES COPIES 

Une double correction est systématiquement réalisée 
lorsque la note apposée par le premier correcteur est 
comprise entre 8 et 10 sur 20. 
 
6 DELIBERATION DE LA CAC 

Dans le cadre de la formation en soins infirmiers, les 
résultats permettent aux membres du jury de la 
Commission d’Attribution des Crédits d’attribuer les ECTS8 
à la fin de chaque semestre (à l’exception du semestre 6). 
Conformément aux dispositions réglementaires, le jury de 
la CAC est souverain. 
 
 
 
 
 

                                                                 
7MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

7 PROCLAMATION DES RESULTATS 

7.1 MODALITES 
Les résultats sont transmis individuellement et de 
manière nominative : 

 par pli cacheté selon les consignes internes au CFPP  

 par le récapitulatif du semestre/ module qui fait 
office de convocation pour les UE/modules non 
validés. Ce document est une copie de l’original 
conservé dans le dossier d’évaluation continue de 
la formation. Aucun duplicata ne sera délivré. 

 par la plateforme de communication My K® à titre 
consultatif selon les modalités transmises à 
l’entrée en formation 

 
8 CONSULTATIONS DES COPIES 

8.1 MODALITES 
L’étudiant soumet dans un courriel sa « demande de 
consultation » adressée au référent de l’UE/module dans 
un délai de 48h (week-end ou férié inclus) après 
communication des notes en motivant sa demande. Ce 
temps de consultation est un temps de travail personnel 
motivé par l’étudiant/élève.  
Lors de la consultation, l’étudiant/élève n’est pas autorisé 
à photocopier ou photographier sa copie. Toutefois, 
l’étudiant/élève est autorisé à prendre des notes. 
 
8.2 REGLE DE CONSERVATION 

Les copies sont conservées durant toute la durée de la 
formation même en cas d’interruption et durant 2 mois à 
l’issue de l’attribution du diplôme d’Etat.  

9 DELIVRANCE DU DIPLOME D’ETAT  
9.1 DIPLOME D’ETAT INFIRMIER  et MANIPULATEUR 
ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE 

Les conditions de présentation au jury sont l’obtention 
des 150 ECTS cumulés du semestre 1 à 5 et la réalisation 
de la totalité des éléments constitutifs du semestre 6. 
L’attribution du diplôme d’Etat d’infirmier est sous la 
responsabilité de la DREETS et sous réserve de l’obtention 
des 180 ECTS. 
 

9.2 DIPLOME D’ETAT D’AIDE-SOIGNANT 

L’attribution du diplôme d’Etat d’Aide-Soignant est sous la 
responsabilité de la DREETS et sous réserve de l’obtention 
de l’ensemble des 5 blocs de compétences sur l’ensemble 
du cursus de formation 
 

9.3 DIPLOME D’ETAT D’INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE 

L’attribution du diplôme d’Etat d’Infirmier de Bloc 
Opératoire est sous la responsabilité de la DREETS 
(jusqu’en 2023) puis de l’UNISTRA et sous réserve de 
l’obtention de l’ensemble des 5 blocs de compétences soit 
120 Ects. 

8ECTS : European Credits Transfert System 
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Annexe II : Gestes barrières pour préserver la santé - CFPP  
 

 
Centre de Formation des 

Professions Paramédicales 

GESTES BARRIÈRES 
POUR PRESERVER LA SANTÉ 

CFPP 
SCOLARITE 2025-2026 

Réf SEO :  T1N20-6-1 

Création :  2020-07-27 

Version :  V 2 

Révision :  2025-08-24 

Page 1 sur 5 

 
OBJET ET OBJECTIF 

Description des gestes barrières simples pour préserver la santé pour toutes activités au Centre de Formation 
des Professions Paramédicales (CFPP) des Hôpitaux Civils de Colmar (HCC). 

 
 
DOMAINE D’APPLICATION 

 
Toutes les filières de formation initiale et continue relevant de la responsabilité du Directeur du CFPP. 
Chaque personne est responsable de promouvoir les gestes barrières pour préserver la santé de chacun et de 
tous. 
 
 

DOCUMENTS ASSOCIÉS 
 

- Précautions générales d'hygiène et précautions standard, CLIN chapitre 10 N°1 
 

Une personne atteinte peut présenter des symptômes ou être asymptomatique, d'où l'application des gestes 
barrières simples par toute personne au CFPP. 
 
 

 Tousser et éternuer dans son coude 

 

 Utiliser des mouchoirs à usage unique, les jeter puis faire une hygiène des mains 

 

 Veiller à l’aération régulière des locaux (minimum 1 x par heure) 
 

 Hygiène des mains le plus souvent possible notamment : 

 à l'entrée au CFPP 

 à la sortie du CFPP 

 à la sortie des sanitaires 

 à l'entrée de salles de cours et de travaux pratiques, au moment des pauses déjeuners 

 

 Eviter de se faire la bise et se serrer les mains 
 

 Porter un masque en cas de nécessité notamment pour les pathologies respiratoires contagieuse. Après 
s’être lavé les mains, on place le masque sur le visage, puis on l’attache (soit par les élastiques derrière les 
oreilles, soit par les lacets derrière la tête et la nuque). Le bord haut (qui est rigide dans certains modèles 
de masques jetables) doit être bien moulé sur la racine du nez et le masque doit être abaissé sous le 
menton. Ainsi, il couvre parfaitement le nez, la bouche et le menton. 
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Annexe III : Conduite à Tenir en cas d’Accident d’Exposition au Sang 
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Annexe IV : Charte informatique des HCC 
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Annexe V : Règlement Intérieur du Centre de Documentation 
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Annexe VI : Charte déontologique Simulation en Santé 

 
Le Centre de Formation des Professions Paramédicales (CFPP) de Colmar souhaitant s’inscrire dans les recommandations de la 

Haute Autorité de Santé, choisit la charte proposée 9  par cette dernière. Cette dernière fait l’objet de compléments 

d’informations plus spécifiques pour les formés et les apprenants à la méthode pédagogique de simulation en santé. 

 

Objet de la charte 

La charte de déontologie engage tous ses membres, elle est le fondement éthique de leur pratique. Elle repose sur les valeurs 

portées par la Déclaration universelle des droits de l’Homme. 

Son but est d’établir un cadre protégeant le ou les formés, mais aussi les formateurs et les personnes associées dans le cadre 

des rôles de « patients standardisés », les autres parties prenantes, directes ou indirectes, dans la relation formateur-formé. 

 

Article 1 - Formation professionnelle initiale et permanente 

Le formateur a reçu une formation professionnelle initiale théorique et pratique apte à créer une compétence d’exercice du 

métier de formateur.  

Il s’engage à régénérer sa formation et son développement personnel tout au long de l’exercice de sa profession, via des 

participations à des sessions de formation complémentaire, à des conférences, ou à des colloques organisés par la profession.  

 

Article 2 - Supervision 

Le formateur a un lieu de supervision de sa pratique. Cette supervision est assurée en individuel ou en groupe par un ou des 

pairs qualifiés. 

 

Article 3 - Confidentialité 

Le formateur est tenu par le secret professionnel. Il prend toutes les précautions pour maintenir l’anonymat des personnes 

qu'il forme et, en particulier, ne communique aucune information à un tiers sur une personne sans son accord exprès. Toute 

information sur un apprenant est traitée de façon strictement confidentielle sous réserve du respect des lois en vigueur. Cette 

règle de confidentialité est essentielle pour l’établissement d’une relation de confiance sans laquelle le processus de formation 

ne peut ni commencer, ni perdurer. 

L’apprenant est néanmoins informé que dans certaines circonstances graves, où s’il représente un danger pour lui-même ou 

pour les autres, le formateur peut sortir de la confidentialité et entreprendre une action appropriée. L’apprenant est également 

tenu par le secret professionnel et à la discrétion concernant les scénarios. 

Les séances de simulation n’ont pas vocation à être conservées.  

                                                                 
9 Agence nationale de la recherche. Charte de déontologie. Réf DIR-REG-090309-L- 01-01. Paris: ANR; 2009. 

http://www.agence-nationale-recherche.fr/fileadmin/user_upload/documents/uploaded/2009/Charte_deontologie_mars-2009.pdf 

 
Centre de Formation des Professions 

Paramédicales  

CHARTE DEONTOLOGIQUE 
SIMULATION EN SANTE  

Réf SEO :  T4N 1-1-1 

Version : V 3 

Date : 25/06/2024 
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Article 4 - Indépendance 

Le formateur se maintient dans une position d’indépendance. Dans un contrat implicite lié à la signature de cette charte, sauf 

spécification vue ci-dessous, il s’astreint à ne rien communiquer du contenu des séances, ni à la hiérarchie de l’apprenant, ni à 

aucun autre tiers, et cela dans le seul intérêt de l’apprenant.  

Le formateur garde sa liberté de refuser un contrat de formation pour des raisons personnelles ou éthiques ou qui le mettrait 

en porte-à-faux par rapport à l’application de la présente charte. 

 

Article 5 - Respect de la personne 

Une des caractéristiques d’une relation pédagogique peut générer un lien transférentiel entre formateur et formé.  

Ce lien peut mettre le formé dans une relation de dépendance vis-à-vis du formateur. Le formateur n’en tirera pas avantage 

et s’abstiendra de tout abus de pouvoir et de passage à l’acte à l’encontre du formé.  

Tous jugement de valeur sur les formés sera banni du mode d'exercice du formateur.  

Lorsqu'il sera fait appel à des personnes dans le cadre de jeu de rôles ou de patient standardisé, toutes les dispositions seront 

prises pour garantir l'intégrité physique et le respect des personnes et de leur vécu psychologique. Aucune contrainte morale 

ne sera exercée sur ces personnes. 

 

Article 6 - Attitude de réserve vis-à-vis des tiers 

Le formateur observe une attitude de réserve vis-à-vis des tiers, public ou confrères, au travers d’informations qu’il peut livrer 

sur l’exercice de son métier, lors d’interviews ou de conférences, pour éviter, par exemple, tout risque de reconnaissance de 

ses apprenants par autrui, ou encore utiliser ses apprenants à des fins médiatiques sans leur accord.  

Il pourrait toutefois être dérogé à cette règle dans le cadre de programmes pédagogiques, par exemple, sous réserve de 

l'accord exprès du ou des apprenants ou des acteurs, des patients standardisés, et, le cas échéant, de l'organisation donneuse 

d'ordre. 

 

Article 7 - Devoirs envers l’organisation 

Le formateur est attentif au métier, aux usages, à la culture, au contexte et aux contraintes de l’organisation pour laquelle le 

formé travaille. En particulier, le formateur garde une position extérieure à celle-ci et ne prend ni position, ni ne s’ingère dans 

des questions internes. Il ne porte pas de jugement de valeur. 

 

Article 8 - Obligation de moyens 

Le formateur met en œuvre tous les moyens propres pour permettre, dans le cadre de la demande de l’apprenant, le 

développement professionnel et personnel de celui-ci, y compris en ayant recours, si besoin est, à un confrère. 

Le formateur et l’étudiant s’engagent au maintien en bon état des matériels utilisés durant les séances de simulation. 

 

Article 9 - Recours 

Toute organisation ou toute personne peut avoir recours volontairement à la structure en cas de non-respect de l’une des 

règles édictées par la présente charte, ou en cas de conflit avec un formateur. 

Les formateurs contractuels de la structure peuvent rappeler, dans toute communication professionnelle, qu’ils sont tenus au 

respect de la charte de déontologie de ladite structure. 
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Annexe VII : Remboursement des frais de déplacement aux étudiants en stage 
– secteur sanitaire 
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Annexe VIII : Gestion des tenues professionnelles 
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Annexe IX : Charte de non plagiat 

 
 

L’honnêteté et la sincérité sont des valeurs essentielles au Centre de Formation des Professions  Paramédicales. 
Nous rechercherons donc, dans les documents produits, le plagiat, la fraude  car il est contraire à l'éthique soignante 
et il sera passible de sanctions. 
 
Pour tout travail personnel, individuel ou collectif, pour lequel les étudiants sont autorisés à utiliser des documents, 
ils devront très précisément signaler leurs sources, à la fois dans le corps de texte et la bibliographie y compris les 
outils relevant de l’Intelligence Articifielle. 
 
Article 1 : Définition du plagiat 
 
Le plagiat est l’action de prendre « dans un ouvrage qu'on ne cite pas, des pensées, des expressions remarquables, 
ou même des morceaux entiers. »Dictionnaire LITTRE 
 
« Il s’agit de toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que ce soit, d’une œuvre de 
l’esprit en violation des droits d’auteur, tels qu’ils sont définis et réglementés par la loi ». 
 
Article 335-3 du Code de la propriété intellectuelle. 
 
Article 2 : Les sanctions encourues en cas de non-respect de la propriété intellectuelle d’autrui et l’usage non 
éthique de l’IA 
 
En France, le Code de la propriété intellectuelle protège les œuvres de l'esprit. En cas de faute avérée, le plagiaire 
peut être condamné à de lourdes amendes pour « atteinte aux droits patrimoniaux» et/ou «atteinte au droit moral» 
(cf. partie réglementaire, livre III, titre III : procédures et sanctions). 
 
Le règlement intérieur  du CFPP stipule que « conformément au code de la propriété intellectuelle, toute 
représentation ou reproduction intégrale ou partielle d’une œuvre de l’esprit faite sans le consentement de son 
auteur est illicite. 
Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la mise en œuvre de 
poursuites pénales. » (cf. titre 1er, chapitre 1er : dispositions générales). 
 
L’apprenant déclare être pleinement conscient que le plagiat d’un document ou d’une partie d’un document publié 
sur toute forme de support, y compris informatique, constitue une violation des droits d’auteurs ainsi qu’une fraude 
caractérisée. 
En conséquence, l’apprenant s’engage, pour tous les travaux demandés pendant sa formation, à présenter un 
document original non recopié et sans utiliser des idées ou des formulations tirées d’un ouvrage, article ou 
mémoire, en version imprimée ou électronique, sans avoir mentionné leur origine et sans avoir signalé entre 
guillemets les citations intégrales y compris sources générées par l’IA. 
 
Conformément au règlement en vigueur dans le Centre de Formation des Professions Paramédicales des Hôpitaux 
Civils de Colmar, le non-respect de ces dispositions rend passible de sanctions. 
  

 
Centre de Formation des Professions 

Paramédicales 
IFSI - IFAS - EFIBO 

CHARTE POUR PRESERVER L’ETHIQUE 
INTELLECTUELLE ET LE BON USAGE DE 

L’IA 

Réf SEO :  T1N11 

Version : V 2 

Date : 22/08/2025 



 

 
 

65 

Annexe X : Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles  
 

 
Centre de Formation 

des Professions Paramédicales  
IFAS 

Règlement Général 
sur la Protection 

des Données personnelles (RGPD) 

Réf SEO :  T3N4-9 

Création : 04/10/2021 

Version : V1 

Date : 16/06/2023 

 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 
L’Union Européenne a institué le 27 avril 2016 une réforme de la protection des données. Cette réforme a abouti à un texte 
n°2016/679 applicable dans l’ensemble de l’Union : le Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD). 
Le RGPD est entré en application le 25 mai 2018 et s’impose aux Hôpitaux Civils de Colmar. Un délégué à la protection des 
données (DPO) a été désigné par le Chef d’Etablissement le 14 février 2020. 
Son adresse mail est la suivante : dpo@ch-colmar.fr. 
 

AUTEUR DE LA COLLECTE 
En tout état de cause le CFPP des HCC collecte des informations personnelles relatives au candidat qui fournit ces 
informations en toute connaissance de cause, notamment lorsqu'il procède par lui-même à leur saisie. Ces informations sont 
traitées par les membres du personnel du CFPP qu’ils soient administratifs ou pédagogiques dans le cadre des missions qui 
leur incombent. 
 

FINALITE DES DONNEES COLLECTEES 
La finalité des données collectées est de permettre aux membres du personnel de gérer au mieux le dossier administratif et 
pédagogique de l’usager, de la préinscription jusqu’à la diplomation. 
 

MISSION D’ORDRE PUBLIC 
Dans le cadre de sa mission d’ordre public, votre consentement au traitement de vos données personnelles administratives 
et médicales est implicite.  
 

INFORMATION SUR LES DROITS DES USAGERS 
Conformément aux dispositions de la Loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, tout 
candidat dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de portabilité, de déréférencement, 
d’opposition aux données personnelles le concernant et d’un droit d’accès au FICOBA, en effectuant sa demande écrite et 
signée, accompagnée d’une copie du titre d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle 
la réponse doit être envoyée. Le candidat peut également saisir la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés 
(CNIL) en cas de besoin. 
 

Pour les candidats et utilisateurs qui s’inscrivent sur notre site https://www.cfpp-colmar.fr/, dans le cadre de préinscriptions 
par exemple, nous stockons également les données personnelles transmises dans leur profil. Tous les candidats et utilisateurs 
peuvent voir, modifier ou supprimer leurs informations personnelles à tout moment (à l’exception de leur nom de candidat). 
Les gestionnaires du site peuvent aussi voir et modifier ces informations. Le CFPP des HCC conservera vos données 
personnelles pendant la durée nécessaire ou pour la durée requise par la loi en vigueur. 
 

DUREE DE CONSERVATION 
La Durée d’Utilité Administrative couvre la durée de conservation en base active et en archives intermédiaires selon les 
définitions de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) ; c’est-à-dire la durée de conservation avant 
l’archivage au sens du livre II du code du Patrimoine ou la destruction des informations.  

mailto:dpo@ch-colmar.fr
https://www.cnil.fr/fr/limiter-la-conservation-des-donnees
https://www.cnil.fr/fr/limiter-la-conservation-des-donnees
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006845559&idSectionTA=LEGISCTA000006159940&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20080716
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Annexe XI : Règlement intérieur de la salle « Bulle » 
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Annexe XII : Tenue standard du personnel soignant et des ASH 
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Annexe XIII : Points de vigilance sur l’usage des réseaux sociaux 
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